
( N° 5ü. ) 

Chatubre <les Représe11ta1ats. 

~f:ANCE ou l 3 Df:c~mnrn L 870. 

BUDGET DU HINlSTÈllE DE L'lNTEnrnun POUll L'EXEl\ClCE 187 t (1). 

RAPPORT 

FAlT, AU NOM DE LA SECTION Ct:NTI\ALE ('), PAR )1. DE LEIL\.\'E. 

- 
l\hssrnuns, 

Les crédits votés au Budget de -1870 s'élèx ent ü. 
Les crédits proposés pour 1871 montent à 

. fr. -13.4i5,800 2-1 
J5la04,oss o~ 

Le Budget de I'Exercice prochain présente une augmen 
tation de 
Pat· lettre en date du 50 novembre dernier, lU. le Ministi,e 

de l'Intérieur demande un nouveau crédit, au chapitre IV, 
montant à. • 

De sorte que l'augmentation doit être portée au chiffre de. 

tlS.787 8-1 

19,800 )) 

78~;'$87 84 

EXAMEN EN SECTIONS. 

DISCUSSION GÉNÊRALE. 

La 5mc section demande s'il n'y n pus lieu de formuler un projet de loi sur 
l'art de guérir. 

La f,mc section se plaint du chiffre toujours croissant des dépenses. 

(1) Budget, n° 26 (session extraordinaire de 1870). 
(~) La section centrale , présidée par M. TmBAUT, était composée de Ml\l. Du MORTIER, 

Ilo1E1111EB1rnn, VERllEJRE, Mutun, oELEIHYE,et BIEnuic11. 
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Ln (>me section propose la création d'une chaire d'agriculture aux. deux 
universités de l'État cl, notamment, i\ Liége, où ln chaire serait annexée 
t\ l'école spéciale (ingé11ieurs-méca11icicns ). 

Les autres sections n'ont fait aucune observation dans lu discussion géné 
rale. 

CHAPITRE Ill. - STATISTIQUI: GÉNt:HALE. 

La première section demande <Î<.'S renseignements sui· les travaux de sta 
tistiqno de -1866? A <fuel point. Cl'S travaux sont-ils arrivés? et quelle est ln 
somme des indemnités réclamées de cc chef? 

1.1a 41110 section demande qu'on donne de l'extension tl ln statistique gra 
phique. 

CHAPITRE V. - FnA1s DE L'ADMil\lSTRA'fIO~ DAiXS 1.Es AI\I\Ol\DISSEJIEN'I'S. 

La 4mc section demande que les communes de o,000 âmes et au-dessus 
soient soustraites à la juridiction des commissnircs d'arrondissement. 
Elle attire l'attention du Gouvernement sur la manière dont les commis 

saires d'arrondissement remplissent leurs fonctions; clic demande s'il ne 
conviendrait pas de restreindre leurs attributions. 

La :,me section charge son rapporteur de 1wovoqucr au sein de la section 
centrale l'examen de la question de savoir s'il ne serait pas utile de snp 
primer les commissaires d'arrondissement. 

CllAPlTRE Vll. - GARDE CIVIQUE. 

La ·1re section rejette le chapitre, par six. voix contre quatre et une abs 
tention. 

Dans la ~me section un membre exprime le regret d'avoir YU le GouYernc 
mentnommer un inspecteur général salarié, avant la réorganisation de cette 
milice citoyenne. 

CHAPITRE IX. - DËCOI\ATION (;1\'IQUE ET l\:ÉCOfü'ENSES l'l:CUl\IAIRES. 

La i)mc section voudrait que désormais on substituât aux récompenses 
pécuniaires, des li nets ù ln Caisse d'épargne. 

ClL\PITRU: X. - Lfo10N n'noxxeus ET Cl\01x DE FEn. 

La 1re section demande quelle est la sil nation des décorés de la Légion 
d'honneur et de la Croix de for. 

La 2mc section demande la publication de fa liste nominative des décorés 
de ln Croix de for et des blessés pensionnés, ainsi que le taux de leur pen 
sion respective. 
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CllAPlTHE XI. - ÂGI\ICUI.Tl.'I\E, 

!N°39.) 

Ln 1 l'o section trouve obscur lo demi cl' ptwugrnphe des no les prélimiuui 
l'CS relatives nu Jurdiu Botanique; elle demande des explications et désire 
connaitre les intentions délinitivcs du Gouverucmont sur lu dcstiuutiou du 
Jnrdin. 

Elle demande 11oln111111t•nt pow·quoi l'o1·ga11isulio11 du Jardin est renvoyée 
il l'année ·1872. Elle désire que celle orgunisutiou nit lieu en -1871. 

Ln section fuit remarquer en outre que le chiffre demandé pour subside 
ne coucurde pas avec le Lex te de ln loi sur l'ucq uisitiou de ce Jurdin. En vertu 
de cette loi, le subside devrait être augmenté du chiffre versé dans ln caisse 
de l'É.lat pur lu ville de Bruxelles. 

Ln 41110 section demande cc que le Gouvernement compte foire définitive 
ment du Jardin Botanique et quelle est. la dcstinuliou du nouveau crédit 
demandé. 

La t;mc section vole la suppression du§ 2 de l'art .• ~-1, c'est-à-dire la sup 
pression de la faculté de transférer la somme de 40,000 francs à d'autres 
articles. 

CHAPITHE XII. - Vouu» v1c1iHI.E ET urcubi, PUBLIQUE. 

La 2m0 section demande pour quelle raison les crédits affectés à la ,·011·1e 
vicinale sont liquidés à la fin plutôt qu'au commencement de chaque 
année? 
Elle désire, en outre, que les crédits affectés à ln voirie vicinale soient 

augmentés. 
Elle voudrait que le Gouvcrnemeut examine la question de savoir s'il ne 

serait pas utile de remplacer le système de I'iuterveution de l'État au moyen 
de subsides, par le système adopté en Hollande et qui consiste à faire des 
avances de fonds sans intérêt et remboursables par annuités. 

CHAPITRE XIII. - lNDUSTfüE. 

La 4,mc section appelle l'attention de la section cen traie sur l'absence, 
depuis quelques années, de publication du travail du conseil supérieur de 
l'industrie et du commerce. 

A l'article 67, la môme section émet l'avis que l'on pourrait donner plus 
d'efficacité et plus de développement à l'institution du conseil de prud'> 
hommes. 

CHAPITRE XVI. - ENSEIGNEMENT i\lOYEN. 

La 2me section demande pour quel motif on a supprimé le crédit <le 
H>:00O francs pour frais de concours entre les élèves des écoles d'adultes, 
crédit qui se trouvait au premier projet de Budget de 187L 

2 
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La 41110 section rejette, par sept voix contre six, la proposition de rétablir 
an lludget les deux subsides de 201000 et de aG1000 francs qui avaient été 
portés an premier projet , ce dernier en faveur de l'enseignement moyen 
pou,· filles. · 
Elle demande le motif de cette suppression. 

CllAPITRE XVI 1. - EriSt:IGl'iEMCNT P11u1,u1u:. 

La 110 section désire qu'on fosse cesser l'abus qui consiste à réunir plusieurs 
cantons et même un nrrondissomcnt dans une seule inspection. 
Elle demande des renseignements on sujet des réclamations des instituteurs 

communaux qui sollicitent une augmentation de pension. 
Un membre de la mème section désire que le Gouvernement autorise 

plus facilement le cumul des fonctions d'instituteur et de secrétaire com 
munal. Il pense 1 par contre , que le cumul des _fonctions de bourgmestre et 
de secrétaire ne devrait jamais être permis. 

La section demande si l'arrèté royal qui a supprimé ln caisse de retraite 
des instituteurs communaux est en harmonie avec la loi sur l'instruction 
primaire qui exige cette institution. 

La 4mo section 7 par huit voix contre cinq, rétablit dans le Budget le sub 
side que contenait le premier projet, en faveur des concours entre les écoles 
d'adultes. 
Elle prend la même décision relativement aux. 2;000 francs pour st1p 

. plémeut de pension aux instituteurs. Ce subside se trouvait l'galcmcnt au 
premier projet. 
Enfin, la section émet le vœu que l'on organise sérieusement l'enseigne 

ment gymnastique. 

CHAPITRE XVlll. - 'LETTRES :E'l' $CU:l\CES. 

La 1 re section demande pourquoi le Gouvernement accorde une :rngmen 
tation tic 20,000 francs pour le Musée d'histoire naturelle, lorsqu'il en re 
fuse une au Jardin Botanique et au musée de tableaux. 

CHAPITRE XIX. - BEAUX-AUTS. 

La f re section se plaint que la commission des monuments sorte souvent 
de ses attributions <'n s'occupant de plans de constructions modernes (art. 
125). 
Elle demande que désormais on mette pins de régularité et un meilleur 

choix dans l'acquisition des œuvres d'art. 

La f>mo section désire que la commission des monuments ne s'occupe que 
de ce qui a réellement trait aux monuments. 

CHAPITRE XXI. - EAUX DE SPA. 

La 4me section engage le Gouvernement il présenter de nouveau le projet 
de loi sur la suppression des jeux de Spa 1 si toutefois le projet antérieur 
doit être considéré comme n'ayant plus d'existence légale. 
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CHAPITRE XXII. - T1tAITE)!Ei't'J'S DE [)}SPO.\IBII.ITÉ. 

Ln 2m0 section demande ln production de la liste nominntive des pe1·sonnes 
qui jouissent, de truitements de disponibilité et l'indication du taux. dt' ces 
truileruents. 

Le Budget de 1'lntfriL'lll' a été adopté parcinq sections. Ln /4.,1110 section n'a 
pns émis de vote. 

EXADIEN EN SECTION CENTRALE. 

" 

li sera rendu compte des renseignements demandés pal' les sections et par 
ln section centrale, aux chapitres auxquels ces renseignements se rapportent. 

Les chapitres cl les articles non spécialement mentionnés dans cc rapport 
ont été adoptés sans discussion. 

CHAPlTRE Il. - PE~SIOJ.\S ET SECOUR~. 

Une augmentation de G/)00 francs est demandée pour pensions civiles 
(art. ~). L'article 80 du l'èglement général sur la comptabilité de l'État rend 
celle augmentation nécessaire. La section centrale adepte le chapitre. 

CHAPlTRE Ill. - STATISTIQUE GÉi\"ÜlAU:. 

Ln 4me section a exprimé le vœu que le Gouvernement étende ln statis 
tique graphique. 

Nous partageons cc vœu tout en nous demandant si ln statistique graphique, 
que l'on désigne communément sous le nom de diagramme, pourrait compléter 
ln statistique tabulaire. 

Le congrès international de statistiqne qui s'est assemblé à la Haye, l'année 
dernière, a porté ln question à l'ordre du jour de sa prochaine réunion. Il peut 
ètre utile de connaitre ù cet égard l'opinion d'un membre distingué du congrès, 
:\I. O.-M. Obrien, qui s'exprime comme suit: La statistique graphique ne peut 
remplacer la statistique tabulaire; cette dernière seule possède la précision 
néccssnire ; elle permet de coordonner et de grouper les résultats et se prête 
nu calcul. 

De ses nombres absolus l'on peut déduire tous les rapports qu'on juge né 
cessaire de connaitre; mais 9uand on veut en voit· les résultats dans leur en 
semble, en rapport, avec le lieu et le temps, ces groupes de chiffres ne sulli 
sent plus. 

Alors la méthode graphic1ue se présente naturellement ù l'esprit comme 
complément de l'autre méthode, et, de plus, die est très-propre à l'enseigne 
ment et a la vulgarisation de la statistique, parce qne le dessin parle aux yeux 
cl se grave facilement dans la mlmoirc. 
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Ln section centrale u demandé quels étuicn] les résultats obtenus au rnoyt-n 
du crédi l de 100,000 francs alloué pat· la loi du 50 juin lSG;:i pou1· ln forma 
tion des tables générnlcs des 1·cgisll·es (les paroisses anléi-icurs tl -l 7U2. Le 
Gourcrnerueut u donné la réponse suivauto : 

cl Je pense qu'il sera répondu il ln dc111::111de de la section ccutrule par la 
)) production du tableau ci-a près : • 

l'l\OVlNCES. 

l\OJIUl\t blS l:Ollllllll es -r~~- '\111 lJnl •• ,.111s;.•11ll lJ!Ji 

u enu-eju cudrc ont ach~vc 
lu. cuuïeerrou des le 

tullfrs. 11 u~aiJ. 

1\10.\'t".\î\'l' 

J,• , •• 

uu.:HHlJU.Ul 

l'l.llll. 

NOl!O!lt, 

),a, l4:'IIIUIH.' ,. 
lt1.nail. 

Anvers 100 

1 

20 -1,Uïil 01 oO 

Brabant tss 4l ï,f-i57 uo 147 

Flantlt·c occi.leutale ïO 0 2,liOI M ül 

Flamlrc orieurale 15G 1~ 3,H:; o::; 1-·1-'> 

Hainaut 21G ûl 8,700 C7 155 

Liége . '104 

1 

26 1,825 62 715 

Limbourg. 61! 1 :JG6 ~ ca 
Luxembourg. 14ti 

1 
J2!) H\.fi8 10 17 

Nam111·. ~1 1 lï 4:W 1 . -10 
1 --- 
1 

TVt'AU.~- . fr. l,10~ 1 517 1 40,814 39 1 788 

>, On voit par ce tableau que, sur ~,r,61 eommunes 1 11·10t> ont conscuti à 
>) former les tables des l'egistres paroissiaux antérieurs il ·f 792. 

>> Le travail est terminé pour 5-17 communes et il n occasionné une dé 
» pense totale de fr. 40,8-14 59 es. » 

Nous engageons le Gouvernement à poursuivre ce travail dont l'utilité est 
incontestable. Nous en attendons l'achèvement dans le plus court délai pos 
sible. 

La nécessité d'un pareil travail s'est fait sentir depuis longtemps. M. Van 
denpeereboom 1 alors illinistrc de I'Intérieur , voulant répondre aux désirs 
exprimés au Sénat 1 saisit fa Chambre du projet. de loi indiqué. 

La note explicative suivante (Document parlementaire de '186a, n° -176) 
'permettra d'apprécier toute l'importance de la mesure. 

Formation des tables générales des registres iles paroisses avant 1792. 

cc Dans son rapport du 23 mai i 86-1 ( Annales parlementaires, p. 2aï) sur 
» le projet de loi allouant les fonds nécessaires au payement des frais de con 
,> fection des tables décennales des actes de "''l'état civil, période de 18üi à 
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1> 1860, la commission du Sénat a émis le vœu que des mesures fussent pi-i 
n ses pour ln conservation des anciens registres des paroisses, et po111· fucili 
n ter la confection des lubies do ces rccistres en 1rnl'la"<'nnt avec les corn- ~ ) ù 

n munes les frais de cc travail. Déjà, précédcmmcnt , la 2c section de la 
» Chambre des Représcutants ~ chargée do l'examen du même Budget, avait 
1, exprimé un pareil vœu. ( /lnuules parlemeutoires, p. ,( 106.) 

>> Cotte· rccouuuundation étuit dc nature it èlrc prise en sérieuse considéra 
n tiou, fa mesure pamissnnt, d'ailleurs, d'une ulililé incoulcstab!e. 

>> ll existe peut-être fort peu de registres dressés en exécution des statuts 
» du concile de Tt-eutc, l'édit perpétuel d'Albert et Isabelle, du -12 juillet 
» HH 1, développé par la déclaration du roi 1 du 9 avril ·l 736, a, par son ar 
» tic le 20, présupposant l'existence de pareils registres, Je premier ordonné 
>) uux curés d'en délivrer un double aux échevins ou autres autorités com 
>> munales. 

>' Ces prescriptions furent en gl'nndc parties n6gligêt.'S. 
>) C'est surtout en vertu de l'édit de Marie-Thérèse du 6 mars ·17~4, et it 

» partir de celte date seulement que les actes renferment les noms des père 
» et mère 1 la désignation des maringos antérieurs et la date et le lieu de l'en 
)> tcrrement. 

>) Poui- les registres antérieurs. à 1792, il n'existe, à de rares exceptions 
)) près, n itahles annuelles, ni tables décennnles , les écritures sont parfois 
» difficiles ù déchiffrer par la plupart des secrétaires communaux, et les actes 
» sont généralement rédigés en lutin pur les curés. 

>> De cet état de choses naissent de grandes difficultés, lorsque, soit. à l'oc 
n casion de successions ou de questions contentieuses, ou pour rectifier des 
n filiations, soit dans un intérêt historique, on veut se livrer à des rocher- 
11 clics dans les registres anciens. · 

» Lorsque le millésime de l'année: la date du mois sont inconnus 1 ce qui 
» arrive fréquemment, les tables seraient un guide précieux pour les rocher 
n ches, 

n En réunissant dansune seule el même table, dressée pour tonte lapé 
>) riode antérieure nu 21 septembre J 792, tous les noms inscrits tant sui· les 
» regish·es des g1·cffes que sur ceux des communes, on _procure,·~lÎt un gni'nd 
» avantnge aux personnes qui recherchent des actes anciens. Ces tables gé 
» nérales , avec la date exacte, pourraient, jusqu'à un certain point, rempla 
)> cor les actes originaux. 

>> Le défont des tables , I'incertitude quant à l'existence de l'acte 1 les 
>> vieilles écritures, la langue latine, empêchent , très-souvent, aujourd'hui 
>1 les recherches i de bonnes tables remédieraient ù ces difficultés. 

1> L'arrété des consuls, du 215 vendémiaire au IX, pris en vertu de l'ar 
» ticlc ·H>, litre JI, du décret du 20 septembre -1792, a ordonné la confection 
>1 de la première table décennale des regi·stt·es de l'état civil; elle comprend 
>) les actes de naissance, de mariage et de décès des dix premières années de 
)) l'ère républicaine. 

>) Conformément au décret du 20 j uillct 1807, la table générale qu'il s'agit 
» de dresser serait, comme les tables décennales actuelles, confectionnée en 
)) double expédition; l'une serait déposée ù la commune, l'autre au greffe du 
>> tribunal de Jrc instance. 
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)) Par ci rculaire du Hi janvier '1863, émanée du Département de l'Iutérieui-, 
,1 M~J. les Gouverneurs ont été priés de soumettre préalablement la question 
» aux conseils provinciuux , lors etc leur session du mois de juillet suivant. 
,, Une analyse <les délibérations de ces conseils est jointe i, lu présente ( u11- 
>1 nexe J\ ): comme élément d'appréciation et pour parvenir i, fixer npproxi 
» iuativcmeut les Irais qu'occusionneru lu ccnfectiou des luhles des anciens 
» reaistr-es · ces foucl ionnnires out été éeulernent invités ù faire dresse!' tics 

~ ' 0 
» inventaires de ces rcgisl1·cs en indiquant séparément. les baptëmos, les mu- 
>i i-inges et les entervouieuts. ' 

1> Ln circulaire précitée du -1 G janvier a été complétée par celle du 5 mars 
>> suivant; faisant connaitre à !HM. les Gouvc1·neurs, aliu.dc faciliter les 1·c 
,, cherches, qu'un grautl nombre d'anciens rl'gislres paroissiaux se trouvent 
)> encore entre les mains des curés , surtout dans les paroisses rurales; que 
)1 d'autres 1·cgist1·es s011t passés, par succession ou par d'autres circonstan 
>> ces, duus les mains des put-ticuliers. Les admiuisu-atious communales ont 
,, été invitées tt faire, à cet égard, les investigations nécessaires, c11 employant 
>> la voie de la persuasion pont· obtenir communication do Cl'S registres. 

» li résulte des états de dépouillement transmis au Département de l'Inlé 
>1 rieur p:.u· .MtU. les Gouverneurs de province ( annexe li), que le nombre 
>> d'actes contenus dans les anciens 1·egislres paroissiaux est du 21,4M-,892. 
>> Eu doublant le chiffre des actes de mariage et en ajoutant un dixième pour 
)) les actes relatifs aux veuves décédées, dont l'insertion occupera deux li 
)> gncs, 1~ nombre total des articles s'élèverait pom· le royaume à 1~10S1116i, 
n soit à raison de 2 centimes pat· nom, poui- les deux. expéditions, une dé 
>> pense d'environ gQ0,000 francs. 

» Le (ravail demandé pour toute la période antérieure à l'année 1792 
» devra , en ce qui concerne la question d'attribution, ainsi que la question 
>) de dépense, être fait par les soins des atiministrntions communales. Cc tra 
» vail sera, du reste, facultatif, Aux communes qui l'entreprendront, il se 
» rait accordé, sur le crédit voté pour cet objet par la Législature, \m suh 
» side équivalent à deux centimes par nom ou par article pour les deux. 
1> expéditions; le surplus de la dépense serait supporté par les communes. » 

Un membre de la section centrale, tout en reconnaissant l'importance et 
la grande utilité de cc travail, voudrait voir contrôler les opérations par les 
archivistes. 

JI invoque, à l'appui de son opinion.Ie peu de connaissance que possèdent 
un graml nombre d'employés, des anciennes écritures et la difficulté de déchif 
frer des noms souv eut mal écrits. La section centrale n'admet pas cette opi 
nion dans toute son étendue. Confier le contrôle aux archivistes entrainerait 
des dépenses considérablos et une grande perte de temps. Dans les cas dou 
teux, rien ne soppose ù ce qu'on ait recours aux lumières des hommes spé 
ciaux. tels <JUC les archivistes des provinces. 

La proposition n'est pas admise par la section. 
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La section centrale demande : 

1° Quelles sont les causes qui arrôtcnt ou ompéchcnt la publication du 
recensement et de ln statistique de 1866? 

Ri:t>ONSE. - cc Le volume contenant les résultats détaillés du recensement, 
>, en cc qui concerne la publication, sera publié vers ln fin de l'a;~néc cou 
>, raute. L1.•s publicntions relatives ù l'industrie et à l'agricultu1·e parmtront 
n successivement dans lé courant du 1 cr semestre de l'année prochaine. La 
n publication des résultats du recensement n'a pas eu lien plus tôt ù cause 
n du trnvail considdrablo auquel il a fallu se livrer po~u· la vérification et la 
1, rectification des relevés dressés par les administrations communales. » 

2° Les indemnités ducs par l'État aux agents employés dans ces travaux, 
sont-elles intégralement payées? 

RtPONSE. - <( Le Département de l'Intérieur a invité lUM. les gouverneurs 
>) de province à payer intégralement la somme restant encore duc aux com 
n munes pour travaux. concernant le recensement généml. Tous les crédits 
)> nécessaires à cet effet ont été mis à la disposition de ces fonctionnaires. » 

Le chapitre Ill est adopté. 

CHAPITRE lV. - FnA1s DE L'ADMli\'IS1'RA1'IOi" DAl'iS LES PROVINCES. 

Le Gouvernement a fait parvenir à la section centrale une nouvelle de 
mande de crédit en faveur des employés et gens de service. 

Cette demande est conçue connue il suit : 

<t Le Gouvernement demande d'augmenter les allocations du personnel 
des provinces ci-après désignées : 

Anvers. 

AnT. H. -- Traitement des employés et gens de service. - 
Augmentation . fr. 

. Brabant. 

AnT. li. - Traitement. des employés et gens de service. - 
Augmentation 

Hainaut. 

ART. 25. - Traitement des employés et gens de service. - 
Au~mentation 

2,000 » 

4,900 )) 

4-,900 » 

A REPORTER. . . fr. 11 .800 )) 
I 

3 
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Hr::POH'l'. ' fr. 1-J ,800 )) 

Liéqe. 

Aur. ':26. - 'l'ruiteureut des employés d geus de service. - 
Augmeutntiou 

1Ya11rn1·. 

AnT. Zfü. -- Traitement. des employés t•t gens de service. ······ 
Augmontntion 4,000 )> 

ToTAL pour le chapitre IV. . fr. 19,800 » 

>) Une note ci-jointe justi{ie les augmentations demandées. 

>> Agréez 1 Monsieu1· le Président, l'assu rance de mu haute eonsidératiou. n 

>> Le Ministre de l'Intérieur, 

1) lilŒVYN l)E LETTENHOVE. » 

Administrations prooinciele«. - Personnel. 

l 
(c Les crédits qui figurent nu Budget du Département de l'Intérieur pom· le 

}> personnel des administrations provinciales ont été, ponr chaque province, 
» proportionnés au nombre des employés de différents grades que, d'après 
» l'organisation établie par un arrèté royal dt! rn juillet ·1864, chacune 
» de ces administrations peut comprendre. 

>) La moyenne des traitements attribués tl chaque grade a déterminé le 
>) montant de ces crédits. 

>) Restreindre le nombre des emplois et augmenter les traitements de ma 
» nière à. proportionner pour chacun la rémunération à la somme de travail 
>l exigé, tel a été le but de la réorganisation des bureaux provinciaux. 

» Cependant, dès son origine, l'arrêté roya] de -1864 donna lieu, dans plu 
)) sieurs provinces, à des réclamations. Des gouvernem·s s'élevèrent avec une 
i1 insistance convaincue contre la réduction du personnel de leurs bureaux 
» et s'attachèrent à démontrer b nécessité de rétablir les cadres primitifs; 
>) pour assurer la régularité du service. 

}> Le Département de l'Intérieur ne crut pas devoir céder- à ces réclama 
i> tions. Il jugea plus opportun de proYoqu.cr des mesures de simplification 
>> qui, en diminuant les écritures , devaient avoir pour effet de faciliter la 
>> tâche des employés provinciaux, tout. en accélérant l'expédition des 
» affaires. _ 

» De notables réformes ont été accomplies en ce sens dans ces dernières 
'> années. l\lais en même temps que se sont régularisées les simplifications 
>> préconisées , des d~voirs nouveaux 1 imposés aux administrations provin- 
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., 
n ciales, soit par l'introduction de lois nouvelles, soit par le développement 
>> incessant qu~ la prospérité publique imprime à tous les services, ont eu 
)) pour effet d'augmenter le travail des bureaux et l'on peut dire que lu sup 
)) pression des écr itures inutiles, pratiquée dans une si large mesure, n'a pas 
)> même compensé Tuccroisscmcnt de besogne résultant de ces deux causes. 
>> Cc n'est donc point sans raison que des gouverneurs signalent l'insuffisance 
>> du personnel assigné tl leurs bureaux. 

>> La loi sur le temporel du culte, eu soumettant nu contrôle de la Dépu 
>> talion permanente les Budgets et les comptes des fabriques d'églises, four 
» nit aujourd'hui un nouvel et décisif argument à. l'appui de leurs réclama 
>> lions, et le Gouvernement ne croit pus pouvoir différer davantage à y 
» donner satisfaction. L'insuffisance des crédits alloués pour le personnel de 
n certaines administrations provinciales est d'ailleurs si manifeste que des 
>) conseils provinciaux n'ont pus hésité à y suppléer par une allocation ù 
>) charge de la province. 

>) IJCS gouverneurs qui ont sollicité une augmentation de crédit sont ceux 
)) d'Anvers, de Brabant , do b Flandre orientale i d,ü Hainaut, _de Liégc et de 
)> Namur. 

>> 11 a été satisfait à la réclamation du gouverneur de la Flandre orientale, 
>> lors du vote du Budget de ·1867, à l'occasion duquel le crédit alloué pom· 
» le personnel de l'administration de cette province a été augmenté de 
» 4,800 francs. 

)> Le projet de Budget r,our l'exercice 1868 contenait une proposition 
n d'augmentation de 4,900 francs pour le Brabant et de 4,000 francs pour la 
>) province de Namur. Mais ln Chambre, d'accord avec le Gouvcmement 1 a 
n ajourné l'examen de cette proposition. 

» En la reproduisant aujourd'hui, le Gouvet·nement croit devoir la corn 
)> piéter afin de satisfaire, dans une certaine mesure, aux réclamations de 
» MM. les gouverneurs des provinces d'Anvers; (le Hainaut et de tiége. 

n li propose en conséquence : 

)> Pour la province d'Anvers, une augmentation de 
de Brabant, 
tle Hainaut, 
de Liége, 
de Namur, 

. fr. 2;000 » 

4,900 » 

4)900 )) 

4,000 " 
4,000 )) 

TOTAL. . fr. 

>) ~i la Chambre admet ces propositions, la position des employés infé 
n rieurs des administrations provinciales, aujourd'hui insuffisamment rétri 
n hués, pourra être améliorée. lUais il restera à fixer celle des grefliers pro 
n vinciaux, dont les traitements sont loin d'être en rapport avec l'importance 
» des devoirs imposés à ces fonctionnaires. Ce sera l'objet d'une proposition 
1> spéciale que le Gouvernement compte pouvoir prochainement soumettre 
» à ln Chambre. » 
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La section centrale 1 avant de donner son adhésion à l'augmentation solli 
citée, a demandé communication d'un tableau du personnel et.gens de service 
<le l'ndministràlion dans les provinces: 

1° Tel qu'il existait au 1o juillet 1864; 
2P Tel qu'il u été 1·églé pat· cet arrêté; 
:>0 Tel qu'il existe actuellement. 

Elle désire que dans cc tableau on indique pour le personnel actuel quels 
sont les employés qui jouissent: 1° du maximum du traitement fixé pat· 
l'arrôté organique; 2° du minimum et 5° du traitement intermédiaire. 

« Voici ces états : » 
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J AU 15 JUILLET 1884. 1 
TEL QU'IL A ÉTÉ RÉDLÉ PAR L'ARRÊTÉ MYAL DU 15 JUILLEr 1864. TEL QU1L EXISTE ACTUELLBŒ!iT. 1 

- . - ---~# -- ·- ---- ..1 
C " TA.t.J1'1l•Q~Tlf, TJUITJ!illl!lfTS, P.ROVINCES. g 

.~ ~ -· - -- -------- Personnel. ~ Traitements. :r ., ll/Jl\'U!Ull, llliYE!\', l!AXU!Ull. Mll\'!.IJVU. M0l'E!(. MA.XlJlVll. -" ;; ::: 

Nomb./ 
" i .:i 

Nomh., 
!\01111,., !'(0111b. 1 · Trailement,. !fomb.1 

ë s Trojtemeuu. Nomb. z C. " T1•aitemeut,. Ttailcmenl~. 'Traitements. Tr:a:11•mcn 1s. -~ ;z; .,, 
1 

1 T=- ' Chefs ~ 1 4,400 
4 l " " ,, ,, 1 4,500 <le di 4ision. 1 3,520 4 ~ 1) 1 4,000 ,, ,, 1 3,500 1 4,000 2 3,300 2 3,!iO0 ,, ,. ,, ,, 

l -1 
Chefs l 4 l » . ,, ,, 1 5,080 

de bureau. 1 3,080 4 {a dépaesé Je mad 2 2,600 1 2,750 1 5,000 3 2,040 mum •I• 60/r.) 4 n 0 3 2,800 • • (moinsro fr./ 

-1-. -+ 
1 

~ ~ 

,, n " ,, 2,400 Commis ~ 1 2,200 1 2,250 1) " n " de t•~classe. , 1 1,980 4 {n t1épas,e Je mini 3 2,200 • " 1 2,400 1 1,1;10 urum de 50fr,} 
1 2,:l0O >) . • ,, 

\ -1 
Commis ~ 3 t,050 

7 ~ 
" " ,, n 1 1,000 Anvers • n ') 1,800 >) " de 2• r: 2 1,540 G - 2 î,500 1 1,iOO 2 l,!J00 ( ( p)u,100 fr.) 

2 1,430 2 1,000 2 1,700 il n 

1 
i (pie, HlO fr,) 

n 1 
1 1 1 

1 

1 

t l 1 
1 1 · I 

Conr, te o• cl. { 2 1,320 9 g ,, 1,200 21 1,400 4 1,000 1,200 " 1 1,120 
1 1 1 

l 1 
1 

1 1 
1 Expé- { 1 730 {. 3 ïOO 1 900 ,; " 800 

1 

., . ditioogaires. 1 630 il il 1 (plu, lOO fr.) (plu, !00 fr.) 3 GOO l 700 600 1 800 " " 1 1 • " 4 530 
1 1 (moins 100 fr.) l ;---- -1 

Gens l 1 :1,210 
4 ~ 

1 l,250 . " .. " 1 1,750 f) " " .. de service. 1 1,100 1 1,150 " >) 0 " 1 1,250 " " . >) >) 5 1 !JOO 1 1,050 " " • . 1 1,550 >) ,, >) .. ·- ( 
1 

1 200 >) " " ,, 1 soo ,, n • n 

1 1 

•......... ,__ 
~ 

..•....... 

,- 
2 c; 
~ ~ ..:.... 
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AU 15 JEIJ~LET 18M. TE~QU'IL A ÉTÉ RÉGLÉ PAR I,',\RRÊTÉ ROYi\L DU 15 JUILLET 186.t. l TEii QU'IL EXISTE AGTUELLEMENT. --------- - ... -- ~- 
ii _ 'l'R,UTl!lfl!~T.!I. TR,UTEIIE1"T/J, 

PROVINCES. ,.l .~ -------------~--:-------·- --· -----:-----,-----:------- 
- ::.0 y. 

Personnel. ,,; Traitements. iô'l: <> JIINlMüJI. MOYEN, ll,\Xl~tu!t. Ml1'1llml. MOYEN. MAXIMUhl, ,,;; ~~ e 
z "! J liomh., Troilcmen.,, Ncrnb, 1 Tr•itcmtnls, llomb.j Trai<cmenu. nomb, l Trnllon>ents. llomh.1 Tro;te,nents. l'ion,b, I Troitemcnts. 

I Chefs ! 2 41000 1 1 
de division, 1 51800 4 4 • n 1 41000 :0 41250 » 1 n » n 4 4,500 

4 -1 ;5
1
400 (moios 2SOlr.) 

----1 ---- 1 · 1 , 
Chefs \ 1 2,iOO ( • 1 2 R00 } 

' de bureau. 1 2 2,520 4 a 1 2,600 1 t 2';.00 " ll 1 2,700 2 s.soc 1 s.ccc 
, q 1 '> 400 ( >1 (plq1 100 fr.) -, __ -·-·•-----! (molno 100/r.) 

. J 1 2 00 ' 1 1 1 1 l" commis. { ,O v } 4 2 200 } 
5 2 1 ,~oo 4 o 1 ~ :ooo • ,, ,, ., 4 21200 , _ " " ,, • 

2 1,oOO (moins 3W Ir.) 1 1 -----, -~ ' 
1 1 450 1 1 

2' co~mis. ! 5 t;rioo 8 7 o 1,500 5 1,600 1 1,000 1 J,!iOO I 2 1,100 2 \ 1,900 
, 1 1,400 'moins 100 Ir.) 2 1,600 \ 1 

) 
C) 1 000 ' (plu, 100 fr,) 

1 - , 1 
Brabant. . , , -----.-- 1---- - - -- ------ ---1-------.--i------'----ô------'---i-----,---i----- \ ! 4 1,:lOO f 1 1,200 2 1 /500 l 

1 1 150 l (pl•• SO fr.) (moinrnxHr,) 
•e . ' . \ 1 1,225 2 1,oio 
" ccmmrs. 1 1,1i5 20 10 1 1,000 < fplus!u rr,) (moln,~rr.) 7 1,000 2 11100 { l 1•~20 

10 ( ( 1 1,100 1 11M0 (mo;o, 100 rr,J 1 1,o,::,O 
2 1 075 (moin, roc ft.) (moins 10 rr.J (mole• 70 rr.) 

' 1 1 -180 " ,, 1 
2 015 · (molni2olr.) · 

1

1 _1_ 650 - - i 1 1 

Expé- i 2 650 4 ,, 1 800 1 iOO ( 1 ditionnaires, l 800 n 8 (plus M r,.) (plu, 100 rr,) 5 ' 800 n ,, 
8 1 (i00 n n 4 iOO 1 600 1 · 

Û 600 
1 

1 (moin, 100 Ir.) 1 l 
-----1-- -- -,-------1-------i---'-,-----,;---,----- --,--------'---.,.----- 

G ! 1 1,200 ! l 1,550 1 1 1,500 ) 1 en~ 2 11000 2 1 050 1 1 150 ~ 
de •e5,ce. 1 855 " " i 1 :ooo " » • " 2 1 :ooo " " " " 

' 1 800 1 950 l 900 I 
1 r 1 1 



PllOVINCES. 

AU 15 JUILLET 180 i. 

Personnel. .; JTrailemcnls, 
.È 
i: z 

TET, QU'JL A ÉTE RHGLÉ PAa L'ARliÈTÉ ROYAL DU 15 JU[WIT 1864, 
-,------,--_,... . - - -· 

~ 
" ~ 

·~ 1 }fJN[llUl!. ltO\'l\!'i, MAXlllUM, !IJtiUHJM, ! 1 J 1 -~• 1 m,........ •. .•. 1 ,......... • ..... 1 , .. ,-... •··• 1 ,, .... -... 1 •-•-1 ,,........... J,-, J ,., •....•. 

5 
5 
~ 

TRAITElllll!VTl!I, -· --··---...,. ---,---------, 

Flandre occidentale 

TEL QU'IL EXISTE AC'iTELLDŒH. 

TB&.ITE.-EIVT.!i, ------:----- -----~----- 
.110\'El'i. IIAAl.llü.ll, 

1 Chefs de dil
0

",) 51 . 5,500 ±·'5 {I 5 1 ~,500 11 1 1,000 -1 '' 1 • . -~t 1 ;; 500 1~. ,~.-l 211 

4/iOO 
1 4 ( 1 5,500 1 ,),500 11 • Il Il ' (morn,::OOfrJ 1 

1 (mo1n5200 fr.) • , 

i ""'' '2 h•re••i J I i:::: • I 2 2 1 s.euo 1 • I • • I • 2 1 ,,ooo 1 1 1 s.soo 1 • I ' 

~

' 1 1,980 . 1 1 

t"commis. 1 1•870 - 
1 1,760 4 5 <> 2 2J)O n n 1 <> 400 l 2 200 11 '' 1 ,) 
·1 1,650 - ' -, , 1 

/ 1 ),750 
\ 1 1,150 , 

t------1 1 f 1 1 1 1 1 1 
1 l,750 5 1,500 1 1,800 

\ 2 1 (350 ) (plu, 100 fr.J 1 1 1 '540 7 12 2 1,600 2 1,750 
1 1 '430 (pluJJOO Ir) (plo•50 fr.) 

1 " • 2 1,700 1 " 1 • 
1 1,400 1 1 

; 1 1,300 1-- 1 

;;m• commis, ) } l,~~~ ~• I 1 11000 ;l 11300 1 1,400 
1 1 

OOO 
9 

l 'lQO r 5 
5 < (plu, !OOfr) 

1 
~ ,. 1 

2 825 1 J 1 1 0 0 • » " " 
0 1 l, 1 so 

1 

(11iu, 100 fr.) 1 
, 1 1,200 12 ' 

Expndilionru. ~ 1 1 1,100 {-:-( 1 1 600 1 l I BOO I I 1 1,tJOO 2 1 600 1 n 1 " r • 1 " 
'J j 1 955 1 ,, " ., " 1 1,100 
- · ' 1 1 (plui!00 fr ) 1 _ 

--- j 1 1--1 1 1 l 1 ' • • ' l " 1 

" 

û 

2m• commis. 

8 

2,000 
(plus !00 fr.) 

1,900 1 1 1,500 1,ïOO 4 

:1,400 - - oç 
...__,. 

1,900 

1,400 
1,:500 

(morn• l00fr.J 

Gens de servie•. ) ! 
4 1 

1 
1 

1,400 
880 
770 
l:>50 

1 
1 
1 
1 

1,550 
1,000 
lj50 
!JOO 

\) 1 1,750 
1 1,100 
1 :J:iO 
J 1,000 1 j} 

2 
Cl 

~ ~ 
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AU Hi JUILLE'l: 1864. TEL QU'IL A ÉTÉ RÉGLÉ PAR Ii'ARRÈTÉ ROYAL DU 15 JUILLET 18M. 

., 1 =- :: ;:: TRA.JTBlllllfTI!, 
PROVINCES. ~ ~ ~ "' ---- - ---~· --- .:::: ·- 

Personnel. ô Traitements. 
~ ,: -"i Q MlNLl!U.11, MOYE~. lli\XrnGIL -9 .:: f 

"' :e -3 
Nomb ! Noml,,I ~•mb 1 0 g- 1 ê; 'rraltements, Troiternent!I Trn/ltmcnL~. ;,::; 

!:i I z; r 

•.......• 

TEL QV' IL EXISTE ACTUELmlE1T. ----------------------- ,.: "' ~ 

C0 .-1 
'-" 

TR,HTEllfElfTS, ,--------,----- ·- -~ 
MOYF,11, 1 ][AX, ----1-------1--.---- ;;; 

:'!omb.1 Troilernent, 1 Nomh.; ', 
. ! _,_______ ~ 

5,465 ·1 4- ! - l 1 1 - soo 1 2 1 4 ooo j 
1l 1 1 / . - soo 1 1 1 4 ooo i 1 1 /, ~11/l r 5,ooo ,J ! o,o ! ' 1J n ' o,::, ' ' ) ! . 1 !,. - - :~ 

;•t~i ] 4 Il 4 1 2 l 2,GOO l 2 [ 2,800 1 " ! " 1 2 '1 2,600 1 n 1 " 1 2 '1 o,000 -~ ' l 1 1 1 1 1 -= 
-. !,0~0 Î . 1 .. 1 _ 1 __ . . ! 1 1 1 1 1 1 1 1 1 j 

= • 2 ::wv 1 4 1 O I LJ 1 :2 '2VV f 1 1 1 1 1 1 1 1 1 "' 1'.625 O J) 1 1'.500 f " ~ h n 1 2,200 1 2,500 I 2 I 2,400 O• 

1:200 ! 1 1 1 (moin,,OO rr.) i 1 1 1 1 1 1 / 1 1 Ê 
1 1 1 ·,; 

1 1 1 1 r= 
C 
,,? 

>00 J 11700 " n 2 1,oOO 5 11700 1 11000 ~ ,::,.. ..• 
. - - 1 0) " " ' '. . i i 

j 4 1,200 5 1,400 ~ 

l ;j 
-;:: ê 

~-..;.-: -+--.!.----\I-_..J_'. -,--...--;---.;.l---i--1 -+,----+--i ...;-1 ---;.-1 --+i-- :{ ,j 
1 1 1 1 1 1 1 .; .!! 
1 
'ni\/\ 1 1 1 1 1 1 ~ ~ 
~ ,_;-~~ 1 1 1 1 {- 51 1 000 Ë t 

800 \ ' 1 !~•;.,;~·;,) 1 n 1 1 0 1 800 1 1'1r ~ -~ 
m,9 j I j (plus \u ?,.) ·:: -~ 

!l! 1 1 1 1 1 1 1 1 "' " 1 1 1 1 1 

1 H 
1, 12::i I " 1 n 1 1 ! 1,250 / n / • 1 ". , " 1 1 1 1 /i50 1 " '' 1 " 1 '' .; 
84() '' n 1 ] 050 1 o I n n n 1 j 1,000 >l n 11 " 

1 1 1 - ' • 

J" commis, 
5 

î 1 

21 
1 ' 

' ;1-, 
2 1 2,2~~ 
1 1 1,6 
1 1 1,2 

2c commis. 
6 

ML'iLllü)f, 

N'omb 1 Tr_!l'iCcments. 

--- 
5,500 

-- 
2 

1 
2,600 

1 1 2,200 

1 
/ 

~ 

1 Flandre orientale . \ 
:;e commis. 1 

5 10 2 
1 
1 

1 
1 
2 ,--, 
1 .:r., .. ,. l 1 M 

ditio~~aircs . 1 
0 1 z 1 :...-1 

1 
0 

1 
·1 i 

\ Gens d;service, { 1 1 
1 

1 
!I ~ 1 t 1 

2,200 l 
" 1 ~ 1 h 1 n 

1,500 f 
(moin,700 rr.} f 

1 --, 
7 1 5 I 4 1 1,500 1 J 

1 1 
1 

1,250 
1 ,:';20 
1,;;00 
1;200 
1,100 
1,000 
850 

1 
18 I 10 1 21 1,000 1 2 ! 11:lOO 1 G i 1,~00 1 l, 

1 
! 

1 
1 

i 

! ! 1 

1,vvv 

" 1 11> 1 4 I GOO 1 4 I 800 1,125 
(plu, i~ (r.. 

959 
(moin 

,Il))[. -- 
rrahemenrs. 

1 1 4,oOO 

2 r 0,000 

2 I 2,400 

1,000 
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AU 15 JUILLET 1804. TEL QU'IL A ÉTÉ UIWLÉ PAR L'ARRÈTÉ IWYAL DV 15 JUI!,Lgi' 1804. TEL QUîL EXISTE ACTUELLEME11'. 
--· -- ·-- ----- , - - 

" ~ TR.UTll.lll!!'TIJ, TR&IT/illlll!l\'TS, PROVINCES, ë .. 
;; .. ~ ·;:; 

Personnel. .; Traitements. ar "' MINIMUM, )!OYEN. MAXIMOM, IDNJl!lJM, ll!OYEN. !dAli.lMtM, .,Q <.> 
0~ .. 

Nmnh,I Nomb.1 NOJ'.lb,, Nomb.1 
s "'Z ,.::, 

?!emb., ~ E Trnit.emcn li, TrallCIUt!OU, Nomb, Trait.elDtDIS, T'roil(>HlCIIII. Trail<'rufnti. ;z; 0 TraLLC1ncnls. ;, z 

i Chefsd5 di von, { îl 4,400 
4 1 3 ,, n 

1 1 
4,000 2 4,500 2 

1 
5,500 

1 
~ 1 n 

1 ' 1 
4,500 s.soo 

1 1 
1 ~ l 21lHO _j >l 1 3 l 1 1 1 1 

n 1 
\ 

! Chefs de bureau { 4 l) 2,800 2,090 3 2,000 " 1 s,oo~ / 4 2,400 \moto, i.~ fr., 1 1 
1 1 

· I 1er c~mmis. } 1 2,200 
2 2,090 4 ,, 1 2,200 2 2,500 1 2,400 5 2,200 » 1 2,490 
1 1,700 

1 
1 1 l,650 

1 2m• commis, 1 1,600 

" 1 
2 1,550 1 1,750 1 '1,900 

5 , 1,540 8 t 
(plu• /JO rr.) {plu,w fr,I 

t 1,500 n • 2 1,(100 1,500 1 1,650 1 1,850 4 
9 1 ·J,490 (moins ~O fr.) {moin,wrr.) " • ,, 2 1,1!00 

2 1.550 ~ • n • C) 1,800 

r 
{m1Jins fOO fr,J 

) 1;500 1 
- 1 [moins 100 fr.) 

Hainaut . ' ' ' \ l 1 
, 

1 1,180 
3me commis, ~ 5 950 

\ · l 
5 1,050 4 1,100 1 1,350 1,000 2 1,250 2 1,400 2 900 (plus 00 fr,) {moins 100 rr.) (llloin, 00 fr.) 5 (plus 50 fr.) 

12 ( 
1 825 2 1,000 • Il . . Il 1 1,200 ,, • t 820 
2 800 

1 

201-! 1 

El(pédilioorco, ~ 
1 750 2 040 1 800 1 950 

~ 

000 2 800 3 1,.000 2 700 
l ,, ~ 

(plu, 40 fr,) lmoin, /lO ir,) 
1 800 1 000 2 850 3 

. 1 850 Il • 
10 ? " . 

(plu• SO fr.J 3 BOO , ( 
3' 

(plu, 50 fr.) . 1 750 Il Il 
3 500 l , " n 750 » • (moins !SO fr} , ! (moinUO rr,) 

i•~''""""·) 1 900 >) " 1 900 " • • ,, 2 1,000 " . . " 1 845 11 n 1 845 Il • • " 1 975 h ,. .. " ' 5 2 750 J) " 2 750 " " " ,, 1 875 • . ,, • 1 770 » >) 1 770 " • 11 :> 1 950 " " • " 1 

,.--, - ~ ......., 

,--, 
2 
g 

w ~ ..:.,_ 
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AU 15 JUILLET 1864. TEJ1 QU'IL A ÉTÉ R~GLÉ PAR L'ARRllTÉ ROYAL DU 15 JUILLET 1864. TEl1 QU'IL EXISTE AGTUELLEMEN'f. 
- ---- ---- - --- . 

a ê: TnAITl!Jff!J'fT/11 TB,UTEllllE~T8. 
PROVINCE~. 

~ ; J - - - - ·;. - 
Personnel. ,; Traitements. ., ~IINlllUll. MOYE;,\'. llAX!MlilL MliilllUll. MOYEN. !IAXl!IU!f. •.. . " .,::, - ..0 

g " Non,b,I :iomb,I :ioiub. l Nom~-1 Nomb.1 1 z; go 0 Trnile:mtnts. Troilcmenu. Nomb. T.roilC.IDCn(e. Trnilcmcnls. 'frailcmcots. 'Trttitcmcnts. =, z; 

Chefs:edîv•n. ! 2 5,;;oo 
4 ~ 

1 5,500 2 4,200 1 n n 1 

1 5,270 4 1 11,050 
(î00 fr, en plu,,) 1 

1 

;:;,500 2 4,000 1 4,500 
1 5,200 " . n » 

1 
1 

(en pll11 lll0 fr.) 

Che(s 
~ 

1 2,600 
de bureau. 1 2,590 4 4 { 1 2,000 1 2,800 " " 2 ··- 2,600 " 1) 2 3,000 

4 / 1 2,500 " n 2 2,700 n 0 2 21400 1) 1) l) , 
1 2,450 (moins 100 rr. (motn, îOO fr.) 

1 

1er co;mis, ~ 
1 1,~50 

· I 1 1,860 4 4 4 2,200 2 2,200 1 1,850 n • 1) 0 Il ,, » 
\ 1 1;160 
1 

2m• c~mis. ! 1 1 

1 

i \ ~ 1 1 

' 

1 : 1 
1 1 

1 1 
1 

5 1 
1,485 

7 l 1,500 1 ' 1i700 n 
1,450 » 1 1 1,600 n 1 1,500 1,600 1,000 

Liéee. 1 (moin.s 100 rr.) (moins lOO Cr.) 
•, 1_ 

1 i ···~--~ l 2 090 
1 1,150 
2 1,050 7 • 0 6 1,200 1 1,:;00 " D " Il 2 1)400 
5 1,000 (moin, MO fr.) 
1 1,100 

1 14 
, 

1 495 
E,p'-fü;oo-. l 1 650 

10 \ 
7 600 1 8i5 2 1,000 

1 815 (plu1 arr. 1 700 1 ï50 7 1,000 
1 9 1 400 

1 1 
1 700 " D " " (plu• 100 fr-) (moins tsO Ir.] 

(µlu, 100 /r,) 
i 5 440 

' 1 

Gens ! 1 1,080 " • 1 1,100 n • • " 
de service. 2 900 )) 0 2 000 • ., • • 4 1,150 ,, ~ " ,. 

1 1,125 n » 1 1,125 n " • " 1 000 •) • ~ >1 

5 1 750 • • 1 750 • " " " 
1 



AU 15 JUILLE1' 1804. TEL QU'IL A ~rÉ RÉGLÉ PAR L'AltRIITÉ ROYAli DU 15 JUlliLE'l' 186-1. TEL QU'IL EXISTE !CTCILLEMfili'I'. 
- - - --·-- 

= i: TR,\ITEMlB~Tlll, TIUITElllB!ITS. 
PROVINCES. ~ •• .; - - - 

Personnel. .; Traitements, ~ ·;; 
MJll'lllUll, MOYEN. if!Nll!Ull. IIOYEN. 1 YAXI:l!UM. " ilAXJllUit. •.. g f 

/sorub.j 
.c 
§ ·i .,;i 

Nomùl Nomb. \ Nc1111i.\ l'iomh. \ Nomb.1 fj ;E :i Tral1e01cnu, Trai1on1en1,. rrsuemenu. Tr•Hemc111,. 1Tr.11lcmcoh;. TrailClllCU.I.S. .., 
r 

1 1 
Chefs de divis0• { 1 4,400 3 3 1 3,500 1 4,ooo 1 4,500 1 3,500 1 4,000 4,500 2 1 3,630 

Chefs de bureau 2 2,750 3 5 2 s.eoe · I t 3,000 2 2,000 i 21ï00 n • 2 n 
1moin11 t00 fr.) 

i" commis. 51 :l,':100 
1 

3 1,760 3 5 2,200 l) • ,, n 2 " • 1 t 2,400 5 
1 : 

1 1 

. ) 
2e commis, J 2 1,650 4 • 2 1,500 . ! " 2. 1,900 2 1,500 1 1,ïOO . 1 1,800 

,) { 1 1,540 (main, 100 Ir.) 

Limbourg . 1 
1 

. 1 

1 
1 

51'? commis. 

t 
2 1,520 { <) 1,400 5 1,210 1 8 5 . 1,000 • 3 1,400 4 1,000 1 ·1,150 - 

6 1 1,350 1 DDO 111- 
(moin, 50 Ir.] 

(moinÎSO!r.) 
1 ---1 l 1 

Expé- ~ 1 1,100 1 700 l ditionnaires, 1 990 \ n <) 000 1 800 

1 

(plu, U)(l fr.) 1) n n tt 
4 650 - Il li 

7 / 4 540 
1 

2 000 

1 . 

1 1 
Gens 2 1,150 4 1,150 } » 1 de service. 3 1,100 

1) " >) 1) )) . n n . 
5 

l) » 1 000 • • " • 1 900 i 
1 1 1 1 1 

,-,. ,... 
ce - 

,---. 
:z 
0 

c;I,) 
~ 
'"-' 
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AU 15 JUILLET 1861 TEL QU'IL A ÉTÉ RÉGLÉ PAR L'ARRÊTÉ ROYAL DU 15 JUILLET 1864, TEL QU'IL EXISTE ACTUELLEME~T. 

"1 ;- - -- -- ' - -· 
;:; ~ THAITEIIE~Tfll, TRUTEJIIIHWTS. 

PROVINCES. ~ - - ~ -~ ---- -- --- --- 
Personnel. é Traiternents. -, <> MINlllUJI, MOYEN, il!AXlMUU. MINIMli.\l, l!OYEN. MAXlllllll. ~ <> 

-::! -ll .l:i 
Nomb,I Nomb-1 Nomb., ~omb., g •• a :,lumb. Tr.JlltDIM13, 1f'tlitemtat1. ~ouib TrtJ.ilerne11u. TraHcn,cntJ, Tntitcmenls, 1"roi tements. z; 0 :; z; 

f Clrnfs ~ div0B• { 
11 

4,000 ± . 1 1 
1 1 

1 1 1 1 2 \ • 1 5,800 2 4,500 " ' . 4,000 4,500 ;;,5oo { main, ~00 lt.) 1 , 
1 1 il 2,GOO 

5 1 1 l 
1 1 1 21 1 . 1 

Chefs d5 bureau { 2,400 
:; 2,000 2 2,800 • ,, 2 2,600 2,800 • 

1 T1 1er c4mis. ~ 1 1,500 1 2,200 1 • 2,:SOO 1 2,600 
1 2,000 1 plus ~00 Ir.) 1 2,200 1 2,500 1 2,400 
2 1,800 • n ., • 1 2,400 

1 

4 1 · I 1 
21 

1 
l 1 

1 1 
21 1 1 

2mc co_..mmis. f t 1,500 0 ,, 1,100 1,000 n n 1,700 1,000 -~ ' 2 l,400 

/ 1 
1 1,200 1 F Luxembourg 

· :,a1• c~mmis. ! 1 1,100 4 Il ,, 5 1,200 ! 1,400 3 1,:l00 n " 1 1,000 
1 800 

1 11 
1 

Expêd1ioo"''· j 1,000 - 1 1 
1 800 4 21 iOO 1 800 l 1,000 1 600 1 8!,0 2 1,000 1 700 

1 
(plu• 100 rr.) (plut !let,.) 

1 650 
1 1 

G•~d•;n~,i 1 800 n n 1 800 n D • • 1 800 
1 iOO 1 700 1) 

» " • " n ,, • n » 1 700 
1 650 1 650 • w n n ,, ,, n n 1) n 1 0!50 1 500 1 500 D • n " " • 0 • n J) 1 !>00 1 250 1 250 n " >) >) " n " . ,, D 

1 
Q 

z; 



PROVINCES. 

0) 

AU 15 JUlLLRT 1864. 
------ 
Personnel. 

TEL QU'IL A RîÉ RÉGLÉ PAR L'ARRgrÉ ROYAL DU 15 JUILLET 1864, 

è J Traitements. 
.::, 
ê 
0 z 

" " Q "' ! ·~ 
~ <> 
,i f 
t 'Ê 
C. 0 :: z 

- 1 1:---------:-------"':"'"------ 
!H!ŒIIJ!f. 

TQ,UTB!lll!li'TII. 

MOYEN. l!AXLl!V:11'. 

TEL QU'IL EXISTE AOTUELLDŒ!IT, 

MINl.l!Ulf, 

TJU,ITl!!lll!!l'T8. 

MOYEX, l!AXl!IUM. 

Somb.1 Traitements. Nomb, 1 Troltoœenll, lsoonb.\ TraHement,. rN:mh, I Trailcmeou. Noinb.1 Tr.1i1troe111,. So1nb.1 
1 

Trniltfflt'DLs. 

Namur, 

1 
Chers de di,·is•.{ 2 

3 1 
;;,200 
3,500 3 1 3 

l , 1 , • • • • 1 

Chefsd;bureau/ { :;:~~ 3 3 t 2,000 1 2,700 11 3,000 1 • 2 I 2,900 l 1 j 3 000 
t G) 400 (!00fr.cn melnsque :(100 fr. en plu, que· ' I -1 le mfniwu;,:·) 1 l 1 minJmum.) 1 

1 
1 l 

. 1 2,200 >l I Il { ; 

2 1 s.eoo 
(100 fr, en plus que 

JI'!: n1i11i111u111.J 

1 1 4,000 1 n I n 1 1 
s.soo 

(!00 Il'. en plus que 
1c mluunum.] 

1 

1 1 4,200 1 1 
(IO0 fr. f'II plus que 

le miuimum.] j 
4,500 

1 

{ 21 2,000 
1 1,600 

1---11-----'---- 

l r 
r , 

--- 

1er commis. 
5 3 1 3 

2,icommis. 
5 

1,:500 
1,400 
1,300 

, l '·"" 2 2,300 . 1 
2,400 
2,;00 

(plu, SOO r, 1 

5 5 l 1 1,!iOO 2 1,;00 

..-.. 

1,800 
(mohlt. roc Cr.) 

2 1,500 

1 

i ; 
1 

r, 

1,r,00 
(moins 100 fr.) 

3• commis. 
6 

l\Îl •... 
..._... 

1,900 
t.soo 

{molitni sou fr.j 

'1 'J 1 ! 100 \ 9 3 1, l 00! 

1 l ~ 1 CJOO }I - , (plu, IC>o rr.) 1 1,000 ,) ,- q 
1 1,000 ., 5 1 050 1 1,250 1 1,500 1 1 0:10 1 1,100 - 
2 IJ00 (pt,o,

1
!!Q rr.) (plu, 00 fr,) ! (moin, 100 r,.) (r,lu,':,o (r,) (moin• 1()1) fr.) 

1 
1 800 ., 1 1,000 

l'-1!'---'-2 -1,00-0l 15 ( 1 1 1 1 1 
, 2 !)00 . 

. _ExpB~ 2 700 8 5 600 } ;s 800 1 1 \ 1 000 1 1 1· 000 1 1 l i00 \ 2 1 1,000 ditiunnaires, 2 600 • 1 700 , (ruoro, 100 rr,J 
1 t 1 500 

1 
(plus 100 r,) 

2 400 ' 1 1--'-, ---:,-l:-l-1 _l,l----i,-l;----+-+----+-1-~---t-1-"1--1,--- 
} 

1 
>) " 1 1 700 1 3 i00 l 5 ~00 ll » 2 850 • " " 1 900 » 

1 500 " • 1 000 1 
1 . . \ 

1,400' 

Gens 
de service. 

4 

r--: 
2 
0 

. 1 

1 
1 

~ ~ .___, 
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La section centrale regrette que les frais d'administraliou dans les provin 
ces augmentent d'année en année. 

Elle' appelle l'attention du Gouvernement sur le nombre toujours croissant 
d'employés. La section centrale comprend que les services soient convenabic 
ment rètrihués ; c'est un moyt•n <l'avoir de bons employés; mais elle regrette 
que l'on maintienne un personnel nombreux peu rétr-ibué et dont la besogne 
est en rapport avec la modicité des traitements. 

Il serait intéressant de savoir _quelle est la partie du temps consacré à un 
travail sérieux et utile pendaut les six ou sept heures que les employés sont 
retenus dans les bureaux. 

Le chapitre et la proposition nouvelle sont adoptés. 

Cl-JAPITHE V. 

Pour répondre aux. vœux exprimés pat· la 4me et la !)me section, la section 
centrale a posé nu Gouvernement les questions _suivante~: 

DEMArrnts. - Le Gonvc1·ncment propose une augmentation de traitement 
pour trois commissaires d'arrondissement , faut-il en conclure que le Gou 
vernement considère le maintien de ces fonctionnaires comme indispensable 
à lu bonne administration dans les communes? 

Si les commissaires d'arrondissement sont maintenus, le Gouvernement 
est-il d'avis de soustraire à leur surveillance toutes les communes dont la 
population est supérieure i1 ~,000 àmes ? 

R~:PONSES. - << En proposant une augmentation de crédit en faveur de 
» trois commissaires d'arrondissement, le Gouvernement a eu uniquement 
» en vue de faire cesser une anomalie que présente la classification actuelle 
>> des arrondissements. Les opinions diffèrent sur le point de savoir si le 
» maintien des commissaires d'arrondissement est indispensable à la bonne 
» administration des communes. C'est une question que le Gouvernement se 
» réserve d'examiner, et qu'il n'entend nullement préjuger par la proposition 
» qui est aujourd'hui soumise à la Chambre. 

n Quoi qu'il en soit, le Gouvernement estime que les communes de plus 
» de a,000 âmes peuvent être; sans inconvénient, soustraites à la surveillance 
>) des commissaires d'arrondissement. Un projet de loi modifiant dans cc 
» sens l'article 132 de la loi provinciale fait en ce moment l'objet de son 
» exan1en. » 

En présence de cette déclaration du Gouvemcment, la section centrale est 
d'avis qu'elle peut se dispenser de s'occuper des questions soulevées par les 
sections. Ces questions trouveront mieux leur place lors de l'examen du projet 
de loi annoncé par le Gouvernement 

Le chapitre est adopté ainsi 'Jtle les augmentations demandées. 
Depuis lors, un projet de loi a été présenté à la Chambre. Les sections au 

ront à voir si ce projet répond à leur attente. La section centrale leur aban 
donne la solution de cette question. 
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CHAPITRE IX. - DllconA'rION CIVIQUE ET l\i!COnPENSES PÊ<:UNIArnEs. 

L1J chapitre est adopté. 
Nous appelons l'attention du Gouvernement sur l'utilité qu'il y aurait ù 

distraire 1 dans le cas d'une récompense pécuniaire considérable, la majoure 
partie de la somme et de lu convertir en achat d'un livret à la caisse d'épargne. 

CHAPITRE X. -- L1::GION o'uoNNEUR ET cnoix DE PEI\. 

La section centrale demande la liste nominative des décorés tant de la 
Légion d'honneur que de lu Croix de fer, et le taux de la pension accordée ù 
chacun d'eux : 

RüoNSE. - « Ci-joint les listes demandées. >> 

Liste nominative des décorés de la Légion d'honneur qui jouissent 
de la pension qe .250 francs. 

Anue,·s. 

1. Yanweddingen , Jacques. 

:l. Vanypen, Jean. 

Bru:relles. 

3. llaudouin I N. 

.f. Laurent, Êtieime. 

l'.\. Scheltens, Charles . 

Louvain. 

6. Vanemelcu, Henri. 

Niveltes. 

7. Falise , P. 

$ Mul'iau, J 

Bruges. 

9. Vanùen,h-iescll, Auguste. 

Courtrai. 

10. Geerhrant , Jean. 

Amlenaet·de. 

l l. Dehoust , J_ 

Ternumde. 

I\!. D1Uon<lt, Emmanuel. 

Charleroi. 

13. Délire I Charles 

Mons. 

14. Dalle, Jean. 

ll!ly. 

Hi. Moinil, 8. 
l 6. \' eancken , J. 

Liëqe. 

17. Brixhe , L. 
18. Delem, D. 

10. Duquesne, Augusle. 
20. Mabilte, J. 

Hasselt. 
21. Lux, C. 

Arlon. 
22. Haumesche , Jean. 

M<1rche. 
:.!5. Doubarre. 

7 
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Liste nominative des décorés de la Oroix de fer auxquels une pension 
,le 5 00 [runes est accordée. 

A11vers. 41. Ilrernaecker, Joseph, 8!J. Goessels , G. 

1. Bernaevts , Jean, 
42. Ilrian , C. 00. ûoossens I Henri. 

43. Broguic«, Joseph. 01. Grauwet , Adolphe. 
!. Bourcet, Marie. 44. Dronne, L. 02 Ga·érroiro. 
3. Brialmont. 45. Brulols, Jean. 03. llanoay, Je.10. 
4. Cruyplauts, Bernard. 40. Bucquoy. 04. Immers , L. 
5. Decalsne , Pierre. 47. Ceustcrs , Corneille. 05. lngels , G. 
6. Dekeysur, Jacques. 48. Chazal, P. 06. Jatheau , f'rançoi!. 
7. Lagrange. 40. Clymans, Jean. 07. Jansscns, 
8. Meyer, Herman. 50. Coenraets , François. 08. Jnnssens 1 François. 
9. Peemans , Jean. 51. Cools, Jean. O!J. Jerez I Jacques. 

1 O. Vanboeckhout, 'ï'héodore. 
52. Ci-ickx, Antoine. 100. Kammaus , François. 

1 J. Vamlenbossche, Lié,in. !53. Custers , Jean. 101. Kerckx , Jean. 
12. vauleempuue , Guillaume. 54. Dam, F. 102. Lambot , Guillaume. 
13. Yerhulst, Henri. 55. Dausaert , Eugène. 103. Lefebvre, Jean. 
14. Wacrse1rncrs, François. 56. Da.uchi, Louis. 104. Lefebvre, Louis. 

Malines. 57. Doblick, J. 105. Lefraucq, Jean. 

58. Deburlet , Alexamlre. 106. Lehou, 
15. Alar,lot, Ghislain. 59. Debusschere , Jacques. 107. Lejeune, François. 
16. AI l, François, (\O. Declou, Albert. 108. Leuart , Albe1·1. 
17. Canoy, Pierre. 61. Deglymes , Gustave. 100. Lirnauge 
18. Coemaets1 Pierre, 62. Dekersmaker, Edmond. 110. Luj-ckx , Jean, 
19. Duchêne, Isidore. 65. Dekeyn. 11 l. Naill •. ird , Jean. 
20. Grosfils , Jacques. M. Dclée, Dcsirë. 112. l\laldaque, François. 
21. J aussens, Charles. 65. Detstanche , F. 113. Martha, Edouard, 
22. Jelte, Jean. 66. Demarée , Jean. I 14. Narlin, F,·ançois. 
23. Leroy, André. 07. Deneck , J. 115. Mathieu, Adolphe. 
24. Sel I Pierre. 68. Depaepe , Charles. 116. !llath.ot. 

!5. Vamlerloy. 69. Derournay, Ferdinand. J 17. I.\Ieugers1 Jean. 
26. Vanhoobroeck de Fiennes. 70. Devoghelaere, Louis. 11~. Michaux, Auguste. 

Turniunu. 1 
71. Dcxhenemoni , Armand. 119. Michaux, Edcuard, 

72. Dits, Antoine. rzu Michel, Jean. 

27. Vamlenhoudt, J. 75. Dubois, Pierre. 121. l\Ioens, Henri. 

28. Verbist, P. 74. Debouays , Auguste. 122. Momus, Antoine. 

'20. V ermetten , l\Iarlin. 75. Dujardm I Adelphonse. l 23. Monard I Louis. 

76. Duménil , Pierre. 124. Moreau , Joseph. 
Bruxelles. 1 77. Dupont, Jean. 125. ëloriau , Nicola.. 

50. Alexandre I Jean. 78. Eenens, A. 1~6. Neyt , J. 

i>I. Al'nouts, Joseph. 79. Ecncns, Henri. 1~7. Nielluu. 

32. Beghuin , P. 80. Eyckholt , Adolphe. 121!. Opdemissing , Jean. 

53. Behr , J. 81. Feignaux , Charles. 129. Parent, Gaspard. 

54. Berten , E. 82. Fcyerick , François. t 50. Paumen , André, 

55. Bicheroux , J. 83. Fourdrain, Albert. 131. Pella bon, Jean. 

56. Biget , Henri. 81. Fuytinck , Jean. 132. Pelseueer, Guillaume. 

57. Bihoul , Emmanuel. 85. Galesloot, Édouard. 135. Peser, Pierre. 

3S. Boeking , R. 86. Galesloot, l\Jelchlor. 154. Pcnder, Jean. 

1i!J. Bosch, lien ri. 87. Genin , Maurice. 135. Pletinckx, Charles. 

40. Bouqué , Nicolas. 88. Goemans , J. 136. Poirson , Victor. 
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137. Pousset, Philibert. 

158. Pl'Ov6, Fl'ançoi~. 
130. l\.limon, Godefroid. 
140. fü,Jclborght I Jacques. 
1-11. Renard, O. 
14~- Rillcr, Ilenrl. 
143. Rouie1·1 Fim1in. 
144. Holli<:l'S, Benoît. 

145. llo11llolle, Pierre. 

1-16. l\osarl, llcnt·i. 
14ï. llomseau, Jean. 
148. Reussel , A<lolpbe. 
140. Sandeas , P. 
150. Sehav yc. 

151. Sehoovaers , Pfot·re. 
15'.!. Seo1:il, X. 
153. Smeyers , Joseph. 
154. Spauoghe , Emmanuel. 
155. Stapleaux I Charles. 
156. Stcoobauts I Étienne. 
157. Taehuaus , Guillaume. 
158. 1'aille1·. 

159. Tdssicr. 
160. Tluilène, L. 
161. Thièbaut , Sébastien. 
16'.t. 'Thomas , Jacques. 
163. Toui-nay, Pierre, 

164. Trumper, André. 
165. Yancaezeele , Aleian1!rc. 
166. Yandeput , Louis. 
167. Yanderehle, Pierre, 
168. Yaudenesch , Antoine. 

169. Yauderelst , Nicolas. 

170. V(\n1lerlinlien, Joseph. 
171. V.1mle1·stoen, Gilbert. 
172. Vantlcrwallen, Arthur. 
·rn. Vanbaesendonck, André. 
174. Vanbauent.lonck, Jean. 
175. Vanbamme, Jean. 
176. Yanhove , Allolpne. 
177. Yauhulst, Alexandre. 
178. Yanhoeymissen, Jean, 
17\l. vauboeyœissen, Joseph. 
180. Yanlaelhem, Ellouarù. 

181. Y.aumalder, Pierre. 

182. Ye1boeckhove11, Louis. 
183. Yerhevick , Jacques. 

184. Yermeulen , Pierre. 

185. Vias, Pierre. 
186. \Vory, Jean. 
181. \Villotte, Grégoire. 

188. Delattre, .Fr.inçoi• (à Lille). 

180. Naets , Niche! (à I.ille), 

100. Deraemaeker, G111• ( à Pantin). 
101. Gausseiu , Eug. (à Baltimore), 
102. Smith ( à Autun). 
105. 'lïelemans, FI'. (à l'llaestdcht). 
104 De Poutécoulant , L. (à Paris], 

105, Jourueaux , Jacques ( id. ). 
100 Marsais ( ù Courbevoie). 

Louvain. 
107. 1Jouac1·ts, Jean. 
108. Ilroemer, Jean. 
'100. Clavareau, 

200. Delvaux, Corneille, 
201, üew aelhey ns , François, 
202. Oewaclbeyns1 Hfü .• 
203. Drocron, Jean. 
204. Dumont, Jean. 
205. Jansscns , Antoine. 
206. Leüzbaca, Guillaume. 

207. l\la1·éctial, X. 
208. Nys, Jean, 
200. Schlexer, Théodore . 

210. Screuants , Ëèle. 
211. Tasson , Jean. 
212. vanoccht , Georges. 
213. vauautgaenlen , François. 
.214. Yanùermeer, Jacques. 
215. vanmotle , Pierre. 
216. Ylemlng , Conrad. 
217. Wouters, Henri. 

Nivellei. 

218. Collette, Théophile, 

21 O. Irebauche I Jean. 

220. Defresue , Au&uste. 
221. Delstanche , Philippe. 

222. Praucq , Victor. 
223. Laurent, D. 
224. Leduc, .\ .. 
225. Loyens, A!e,andre. 
226. Mdrliu, François. 
227. J\}eulcman, François. 

228. Milhoux, Jules. 

Bruges. 

229. An1.h'ies, Jos. 
230. Bergenhous , J. 
231. Brown, J. 
232. Dehaerne. 
23;'>. Demazière , Joseph. 

2ii4. Depaepe , f. 

235. Derco , C, 
236. Serpleters. 

Ypres. 
237. Dugniollo , Hlppolite. 
238. Thonon, P. 

A tidenardc. 
250. Beaucaeue I f<I. 
240. Paslcau , O. 

Ga11cl. 
241. l)csmctlt, J. 
242. Duchêne, F. 
243. Gilquin, Chai-les. 

244. Gré(loire. 
2-i5. Nerinekx , Jean. 
240. Pouillon I François. 
24,. Sapin, C. 

Ternumde. 
248. Lenssens, Emmanuel. 
2-10. Mulleu<lorff: 

Cùarlerot. 
250. AbascJntos, Vincent. 
251. Dehouelerie I Louis. 
252. Dubois, Ad. 
255. Dufour, Ad. 
254. Dumculin. 
255. Favresse, Ed. 
256. t'auconnier, Jean. 

257. Fichefot, Jean. 

258. Franquet , Auguste. 
259. Gihnout , Florent. 
2130. Pelleriug , Pierre. 

261. Sen terre, Louis. 
262. Staquet , Joseph. 

265. Beliëre, François. 

264. Black, A.dol pite. 

265. Defontaine, Aug:uste. 
206. Deruies , II ubert, 
207. Dupret, Philippe. 

268. Fauquel , L. 
200. Jacobs , Cha des. 
270. Leclercq , Emmanuel. 
271. Lemerel , Edouard. 
272. Letoret , Charles. 

275. Mercie1·, A. 

27 4. Mo11te3nie. 



(N° 39.] ( 26.) 

'275 Plasschart , Jean. 
27G. Stiéveuart , François. 

Hi W,1ttc1m~11, All[;"U>lc 

1'011r12oi. 

271:1. IJ,1lir;a111I, P. 
~71J. Besieux , François. 

2 80. Cartlaux I F 

281. Cheequefusse , Olivier. 
282. D'Anlil, Galn·id. 
28-3. Delannoy, François. 
281. Or1·;1ssc (a,lrni, dans Je 4• trim.). 

:185 Duhy , Fl',1nçois. 

280. Dcrnni:réc, J. 
287. Dozitte, François. 

288. Dutranols, Pierre. 

280. GossCl, Aubert. 
290. Imbert, Albert. 

201. Jonquet, Joseph. 

202. Lemaire, Denis. 
203. l.\lcurice, Jean. 
21H. Pennequin , Adrien. 
205. Pollaeu , Jean. 
29î,·. Quintin , Lucien 

297. Varvenno, Charles 

Huy. 
298. Rmwcz, Michel. 

:.19!) Rasquiuct , Aui::uste. 

Liéqe. 

SOO. Beauduin , Remy. 
SOI. Bloom, P. 
:;0:2. Bloineau I J. 

50;3. Bottin, P. 

504. Brocard, Charles. 
505. Brochier , Napoléon. 
30G. Clerckx , At·nold 
507. Couclet. 
:')0~. Coureux , Jean 

. 300. Debrassine , François. 
510. Dclhcm, ncuis. 
511. Delhaxe , A11uu,1c. 
512 Derache , Louis. 
313. Dubois, Jc,.111. 
;; 14. Evrard I Il. 
:315. Flamand, Jean, 
;i Ili. Fleury. 

317. Ftfré, Aubin. 

::;is. François, Jean .. 
:'ilO. Gillis, Lambert. 

S20. Greuade , Laurent. 
521. Halluel, Joseph. 

522. Hurault , Jacques. 
:525. .Iambers , J. 

324. Jamiué (a,lmis dans le 4• t1·im ). 
32~. Jehotto , Mie bel. 
:;.;113_ Kuister, 

:;27. Leclus, Constant. 
528. Lecocq, C. 
:S29. Leloup , Joseph. 
::.530. Lochtmans, Édouard . 
-"551. Pasquc , MJrc-. 

152. Servais , Jean. 
153. Sœur, H. 

531. Stasse , Laurent. 
555. Tumans , Désiré. 
5:S6. ranlaelhcm, Atlricn 

5">7. Yranckeu , Isidore. 

558 Walschacrl, Jean, 
;no. Wasselge , Charles 
i'i40. Wathar, Remy. 

Verviers. 

341. Beauraing , Laurent. 
542. Bed1ams, Louis. 
54S. Blaise , G. 

544. Florencc , J. 
=>45. Grille, Chai-les. 

346. Lamaye , J. 

347. Lardinois, 1,. 
548. Poumaj, Ferdinand. 
549. Robert 

Hasselt. 
350. Demontgcmmory, 
351. Lecomte, Antoine. 
35i. Leguilleue , Louis 
353. Leroy , C. 
554. Thicry, ,\n~c. 

Tongres. 
555. Lenaerts , Pierre. 

Arlon. 
356. Harquin , J. 
357 . Josse, Noël. 

-558. Krombach, Jean. 

Mcn-che. · 
-550. Bonhomme, J. 
300. Dekessel, Charles. 
561. Jacques, J. 

Neufcltâteau. 
562. Brasse. 

Namw·. 
563. Bartels. 
364. Brabant. 
3û5 Collignon, J. 
566. Dona, Henri. 
567. Dupré. 
568. Fivé. 

569. Kessels, G. 

570. Pepin, Nicolas. 

571. Petit, Constantin. 

572. Poncelet, Jean. 

Philippeville. 
S7S. fosses, J~lcs. 

Il, n'y a que deux blessés de septembre dont les titres aient été vérifiés et 
admis entre le 25 janvier 1865 et le 1er novembre 1864; ce sont : 

Dutoit, Adolphe, admis à la pension par arrêté du 50 septembre f864 
_(4mc t.rimestre 1864) et Liétaux , J.-8., admis par arrêté royal de la même 
date pour le même trimestre. 

La liste suivante fait connaitre les blessés non décorés qui jouissent d'une 
pension. 
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Liste uominatioe des blessés non décorés qtti jou,ù;sent cl'une pension. 

Anvers. 
1. Beyltjeus , Antoine. 
:!. Oallaey, P. 
fi. Coorcmans, Benoît. 
4. Deschamps, Nicolas. 
5. Dewolf, Jean. 
li. Long , Pierre, 
7. Mans, l\lalhieu. 
8. Na~els, Jean. 
O. Praet , Théodore. 

1 O. Schuyten , Ferdinand. 
11. Yandeneyude , Cln·étieo. 
12. \Vybo, P. 

;Jf alines. 
l:S. Dubois, Jules. 
14. Lemmens , Jacques. 
15. Stevens, Henri. 
16. Yauengelen , François, 
17. Wcidiscb. 

Turnhout. 
18. Dieudonné. 
1 !J. ~lares. 

Bru.relles. 

20. Alcxa111h·e, Philippe. 
:! 1. A ndrë , Antoine. 
2'2. Ardoise, Jean. 
23. Barbier, Toussaint. 
~4. Beeckman , Prosper. 
25. Bertingchamps , Cbarlcs 
20. Blo~ie, Amlré. 
27. Bréda, Joseph. 
28. Brixis , Léonard. 
29. Bultos , Albert. 
:;o. Gloetens , Philippe. 
51. Cohen, J. 
52. Coucke , Alexandre. 
53. Dachsbceck , J .n. 
;'54. Debel, J.-B. 
'.35. Deblcumorticr , Charles. 
36. Debruyn , Martin. 
57. Declercq, Philippe. 
:SS. Dedonder , r.-u. 
59. Degieter , Jacques. 
40. Degranville , .1.-8. 
41. Dehaut , François. 
4~. Dekoster , François. 
45. Dekoster, Charles. 
44. Delièvre , l>aul. 
-15. Desmedt , J .-8. 

40, Desmedt , Jean. 
47. Desvignes , li. 
48. üevleeschouder , .J.-11. 
4U. Dion, Louis. 
50, Douccl , Jc,111. 
5l. D'Ou1·s, Jeau. 
52. Douay , J -11. 
55. D111>rct, J.-B. 
54. Dutoit , l\1lolph~. 
55. Fries , Félix. 
5G. Gallet, Antoine. 
57. Garnier, Antoine. 
u8. Guossens , Joseph. 
511. G11e1·anl I Albert. 
60. Herrnans , Jean. 
61. llotfmau, Martin. 
62. lfolstei-s, Charles. 
63. lloutvehl I Jacque, 
64. lluys, Oariil. 
65. Jamar, Jacques. 
60. Lecocq, ,\maml. 
67. Lefèvre, Joseph. 
68. Leuioine , Gustave 
011. Maiso1t, .\! ichel, 
70. l\lasson, P. 
71. ~Jatagne, Jean-Baptiste. 
72. l\leert, Jean-Baptiste. 
73. i\Icycr, Piene. 
74. Min~ar-t, Pierre. 
75. l\lockcl, Jacques. 
16. l\loHath, ,laC((IICS. 

ï7. Nille, Louis. 
78. Nivelles , Louis. 
70. Oppitz , Chartes 
80. Perron, ,,liche!. 
XI. Peterscn , Louis. 
82. Planeq , Adolphe. 
SS. Rillaert, Mathieu. 
84. Rock, J. -u 
8:i. Rornhauts , J.-B. 
80. Roupeinski , Denis. 
87. Sch iappa , Benoit. 
88. Ullm,1mi, Philippe. 
89. Valtin, François. 
!JO. Yancotthem , llcnr-i 
91. Vandammc, Guillaume. 
92. Vamlcnhocvcn, Amand. 
93. Vandenschrieck , .J .-B. 
Of. Yauderheyden , Pierre. 
95. Yanhemelcyck , Gérard. 
Oü. Vankuyck , J.-B. 
97. Yanopstnl , Albert. 
9~. Verkcrk, Chai-les. 
\J!>. Vahie,·, Alex. 

/.ouvoin. 
100. Elaers , Jean-Baptiste. 
101. Frnnquin , Jacques. 
102. Larnbert , Napolècu 
105. Martio, llem-i. 
104. noclens , Pierre. 

(Oj_ Detournay, Fcrili11a111I. 
100. Godart , Florent. 
107. Housseau, Antoine. 

Bruges. 
108. t.avallé , Hvut-i 

Ga11cJ, 

10:>. Cha.lier, Michel. 
110. Jam,11·, Viclo1·. 
1 l l. Pc1lc, Oésirè 
l l:! Yerwée , Louis 

Cfwrleroi. 

115. florence, Fei-ilinàml. 
114. Fostier, :Uathieu. 
115. Lefebvre, Louis. 

Tu111·r111i. 

110. Bamll-y, Charles. 
117. Liétard, J.-ll. 
118. Loiselet , Pierre. 

Liëq«. 

1 W. Bastin , t'élix. 
1 SlO. Cou ne, André. 
·1 si. Denoël , Servais. 
l':!2. Dodimont, J. 
123. llallai-11; Henri. 
124. Jacquet , Gtirard. 
1 Sl5. Rombcau, Léopold. 
l sn. Wed>rouck, Jacques. 

Verviers. 

l '27. Legrand , Thomas. 

Namm·. 
128. Allcmaio, Paul. 
12\l. Sana, Charles. 

Philippeville. 

!30. Lambert, Pierre. 



lN° 39. J ( 28 ) 

Par le libellé du Budget, article 49, nous voyons que lu somme qui, par 
suite des décès survenant pnrrni les pensionnés 1 dcviendra , pou!' chaque 
exercice, sons emploi, sue le crédit de 200,000 francs, sera affectée : t O u 
desservir de nouvelles pensions; 2° à augmenter la pension des décorés de 
la Croix de for et des blessés de septembre jusqu'à cc qu'ils atteignent k 
chiffre maximum de 1200 Irancs , 3° i\ augmenter les pensions des veuves de 
décorés de ln Croix de fer et de blessés do septembre, proportionnellement ù 
l'augmentation qui sera accordée aux décorés et blossés , jusqu'au chiffre 
maximum de 100 francs. 

La section centrale n'a pas admis le maximum: proposé par le Gouvemc 
ment pour les blessés do septembre. Elle ne saurait mettre sur la même 
ligne les décorés de lu Croix. dl} fer et les blessés de septembre. Les titres de 
ces derniers à ln décoration n'ont pas paru suffisants. Il est donc juste de 
foire entre eux une différence quant à la pension. 
La section centrale admet pom· les blessés le maximum de 400 francs et le 

Omaximwn de 300 francs pom· lems veuves. 
Le libellé de l'article 49 sera rédigé comme suit : 

1° A desservir de nouvelles pensions; 2° à augmente!' la pension des déco 
rés de la Croix de for jusqu'à cc qu'elle atteigne le maximum de 1,200 Irnncs 
et celle des blessés de septembre non décorés, jusqu'à ce qu'elle atteigne le 
maximum de 400 francs; 3° à augmenter les pensions des veuves des décorés 
de la Croix de for et des blessés de septembre; proportionnellement à l'aug 
mentation qui sera accordée aux décorés et blessés au chiffre maximum de 
400 francs pour les premières et au chiffre maximum de 500 francs pour les 
dernières. 

Cette rédaction est adoptée à l'unanimité. 

CHAPITRE XI. - AGRICULTUllE. 

La section con traie adopte l'article o 1 et n'admet la faculté de transf érer 
une somme de 40,000 francs <le l'article ;> 1 aux articles o5 et ~4, que pour au 
tant que pareille somme devienne disponible après te payement de toutes les 
indemnités. 

Comme conséquence de cette résolution, la note sera rédigée comme suit : 
« Une somme de 40,000 francs pourra être transférée de l'article 51 aux ar 
>) ticles a5 et ~4, pour autant que cette somme reste disponible après le paye 
>> ment des indemnités. )) 

An.T. f>2. 

Deux. bourses de! ,000 francs chacune peuvent être conférées annuellement 
par le Gouvernement, sur la proposition du jury d'examen, à des Belges qui 
ont obtenu Je grade de médecin vétérinaire avec la plus grande distinction. 
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J\trr. :-fü C'l' ~Ü. 

Ln section conl rule o. posé au Gom·c1·nc11H'1Ü les questions suivantes : 

U1rnA:'iDE. - Quelle est lu situation de l'institut ag1·icole de Gembloux.P 

1/. Enscignemenl. 
Il. Personnel euscignnnt el étudiunl. ·• 
(,'. Recottcs et dépenses. 

R1\Po.xsr::. - c< Aux ternies de l'article ·JO de la. loi du -18 juillet ·1860, le 
>> Gouvernement doit présenter aux ChamL1·es législnlivcs, tous les trois ans, 
» un rappot-t sur l'élnl de I'euseiuncmcnt nn1•icole. ë.) û 

» Le dernier l'apport a été présenté en 1868. 
11 Dans le cou1·1111t de la présente session, un nouveau rapport. sern remis 

» aux Cl~umbres; il comprendra tous les faits relatifs aux années 1868, 1869 
» et ·1870. Le demi cr rapport dont on joint ici un exemplaire, en cc qui con 
>> cerne seulement l'institut de Gembloux, comprend, en outre, le pt·ograrnmc 
>> détaillé de l'enseignement donné à cet établissement. La situation de l'in 
>> stitut est excellente, le nombre des élèves qui le fré<1ucntcnt aug·mcnto 
>) chaque année. , 

» Il l'épond pnrfoitement un but eu vue duquel il a été créé. Les rensci 
>i gnemcnts les plus favorables sont donnés, tant par ln commission de sur 
>i veillance que par l'inspecteur général de l'ag1·iculturc, sur ln marche de 
>i l'établissement et sur Ios résultats qu'il produit. 

1) La réputation de l'institut s'est répandue i:\ l'étranger qui envoie h Gem 
>> bloux un assez grand nombre d'élèves pour y acquérir des connaissances 
» théoriques et pratiques. 

1> Le nombre des élèves qui ont fréquenté l'institut en 1869--1870 n été 
>) de 70. 

n Ce nombre a été, en 1867-1868, de :':59: et, en 1868-l86U, de ";J7:; 
» pour -1869, les 70 élèves se répartissent comme il suit: 

51 internes, ) 
·J 9 externes, ( 
20 élèves libres, ~ 

dont 23 helees et 47 étrunsrers. ë) (:} 

» Depuis l' ou ver ture de l'institut, jusqn'il. l'année -l 86U-·l 870 comprise; 
>) 238 élèves, dont V8 belges et HO étrangers , y ont été admis. Le nombre 
>) moyen des admissions est donc de 2-1 par an. 

» La population moyenne par année a été de 49 élèves. 
>> Ces chiffres établissent que l'institut rend des services très-sérieux et 

,i plaident en faveur de I'ul ilité de l'cuseigne1rn:nt agricole. 
>) Sur les 98 élèves belges qui ont fréquenté l'institut, 84 en sont sortis; 

>> soit après avoir reçu le diplôme d'ingénieur agricole, soit après avoir fait 
» des études plus ou moins complètes. 

8 
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>J 2 <le ces élèves sont décédés. 
>>. 20 sont actuellcmcut cull ivatcurs propriétaires ou locataires. 
>> 2o sont industriels agTicoles, soit pom· leur compte, soit comme dircc- 

)) tours. 
>) 7 sont l'l~gisscurs on administrateurs de propriétés rurnlcs. 
>i :l exereent des professions qui se rattachent à l'ag1·iculture. 
>i 10 sont {ils de propriétairus. • 
>> ·l ü occupent des positions inconnues on qui n'ont p.as de. rapport avec 

» I'agriculturo. 
>> Ces résultats semblent pouvoir être considérés comme satisfaisants. 
» Le personnel administratif' de l'institut se compose d'un directeur, d'un 

1> sous-directeur et d'un comptable (qui sont en même temps chargés d'une 
1> partie de l'enseignement), d'un économe et de deux surveillnuts. 

» Il y a, en outro , quatre professeurs , trois répétiteurs et un jardinier dé 
>) monsh-ntuur. 

>> Les besoins du service ont exigé récemment la nomination d'un C(lHl 

>) trième répétiteur. 
n Les gens de service comprennent un aide préparateur pour les cours de 

» chimie et de physique, un concierge et deux domestiques. 

» Les dépenses du personnel sont fixées pour l'année 1870, à. 48,200 n 

>> Les dépenses du matériel sont, d'après le Budget détaillé 
>> approuvé, pour l'année courante , à savoir: 

» Frais des cours, musée agricole et génie rural 
» Bibliothèque . 
» Entretien <ln matériel et du mobilier . 
>> Boursiers 
» Frais de maladie . 
» Loyer des bâtiments, contributions et entretien. 
» Lingerie et blanchissage. 
>> Chauffage et éclairage . 
1> Frais de bureau et d'administration. 
» Dépenses diverses et imprévues . . 

61Sao J) 

fl200 l> 

::i:000 n 

1,600 n 

2r$0 » 

7,780 80 
600 » 

2,800 » 

·i,000 )) 
;5,·140 )) 

)) TOTAL. . fr. 50,220 80 

» Le total des dépenses de l'institut s'élève donc à la somme 
>) de. . fr. 78,420 80 

>> L'enseignement théorique devant être appuyé d'un enseignement pra 
)> tique, une exploitation rurale dirigée par le directeur est annexée à l'in 
» stitut. 

» Elle comprend 64 h. 75 a. 62 c.; au l el' janvier prochain, elfe sera aug 
» mcntée de ;j hectares. 



( 31 ) lNu 39.J 

>> A l'ouvci-ture do I'institut , l'étendue des ferres cultivées n'était que de 
)) 56 hectares; elle a été augmentée successivement lorsque l'occasion s'en 
>> est présentée. 

)) Cependant le capital roulant confié t\ la direction el qui otnit de 40,000 
>) francs n'a pus été uu~mcnté; il cc eupita] soul Y(HHIS se joindre, chaque 
>) unnée , los bénéfices réalisés dans I'exploitntion. 

» Ces bénéfices se sont élevés, en neuf années, ù fr. 45\0~0 91 c\ de sorte 
» que la funuo présente aujourd'hui un avoir· réalisable de plus de 85,000 
>1 francs. 

» Les bénéfices da l'année dernière clôturée le 1 e, mai demi cr se sont .. , , 
)> élevés à fr. 8,49l 29 es. 

>> Ce résultat témoigne de la bonne gestion du chef de l'exploitation. 
» Les recettes provenant de la pension des élèves sont, aux termes du rè 

» glement d(} comptabilité, pris eu exécution de l'article de la loi du 18 juillet 
)) 1.860, constituées en fonds des tiers. 

,> On impute sur cc fonds les frais d'entretien et de nourriture des élèves 
n et ceux. de leur enseignement pratique. 

» Le surplus est partagé à titre de minerval entre les professeurs et les 
>> répétiteurs. » 

DEHANDE. - Le GouYcrnement pensc-t-il qu'il y aurait utilité à créer une 
chaire d'agt·icnlturc dans chacune des universités de rÉtut? 

Ri:POl'"SE. - c< On ne le pense pus. Cette expérience u déjà été faite. li a été 
» institué à Liégc, il y a quelques années, un cours d'agriculture donné par 
)) un professeur très-habile. Ce cours n'a clé fréquenté que par quelques ama 
» leurs et n'a produit aucun résultat satisfaisant. >> 

Les renseignements fournis par le Gouvernement engagent la section cen 
trale à voter, à l'unauimité , ces deux. articles. Elle décide, en outre, que 
J'El.posé de l'enseignement sur l'organisation de l'institut agricole de l'Etat 
sera déposé sur le bureau pendant la discussion. 

AR'l'. 6i. 

Quatre questions ont été soumises nu Gounrnement; elles sont conçues 
comme suit: 

. 1° Quelles sont les raisons qui font ajourner l'organisation définitive du 
Jardin Botanique? 

RÉPOi\SE. - cc L'intention du Gouvernement n'est pas d'ajourner cette orga~ 
>) nisation. Il espère, au contraire, pouvoir la finir dans le cours de l'année 
>) prochaine. » 

2° Le Gouvernement a-t-il tenu compte 1 en augmentant le chiffre de 
l'allocation accordée antérieurement, à titre de subside, à fa Société d'horti- 

9 
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ct!lturc 1 des sommes versées pac· In ville de Bruxelles dans les caisses de 
l'Elat, en vertu de ln loi d'acquisition du Jardin Botanique , et quelle est la 
destination des 12,000 francs qui constitucnl_l'augmculation demandée ? 

Rf:1•oi\SE. -- u La somme de 15,000 Irunes payée par lu ville de Bruxelles, 
)) suivant ln convention du 23 janvier 1870, est versée au Trésor. 

)) L'augmcutatiou de 12.,000 Iruncs demandée au lludgct de ·J871 n'est 
,, qu'appurcutc , elle est destinée ù pourvoir provisoirement aux dépenses du . 
» personnel et du matét-iel auxquelles il était précédemment pourvu à l'aille 
» du subside communal. 

» Lorsque le Jardin Botanique aura reçu une organisation définitive 1 le 
,i crédit devra être vrniscmblablcmcnt porté à un chiffre plus élevé. 

» Si, comme il y a lieu de le croirc , celte .orgunisntiou peut être réglée 
» dans le cours de l'exercice ·187,J, le Gouvernement sollicitera, dans cc 
>J Lut, un crédit supplémentaire. l) 

5° Le Gouvernement est-il disposé à transférer au Jardin Botanique tous 
les herbiers 'qui sont actuellement placés m1 Musée d'histoire naturelle ou 
dans d'autres locaux de l'État 1 ù Bruxelles? . 

Quels sont les herbiers qui sont ncluellcment la propriété de l'Etat? 

Hf:110i'iSE. - << La question de savoir s'il y a lieu de transférer au Jardin 
» Botanique tous les herbiers qui sont actuellement au Musée d'histoire na 
>) turclle ou dans d'autres institutions de l'État., à Bruxelles , ile pourra être 
» résolue ,pie lorsque les questions qui &e rattachent ù la destination et à 
>> l'organisation du Jai-din , comme établissement scientifique, seront. dé- 
» cidées. · 

» Ces questions sont en cc moment à I'étude , comme on_ l'a déclaré en 
>> réponse à une outre demande, relative au Jardin Botanique. 

» Les herbiers qui sont actuellement ln propriété de l'État sont les sui 
>i vanls : 

» 1° Celui tiue ln Société royale d'horticulture a cédé à l'État avec le Jardin 
Botanique; 

» 2° Ceux qui sont conservés au Musée d'histoire naturelle cl parmi les 
,., quels ligure l'herbier de feu le docteur Lejeune, merubro de l'Académie 
n des sciences, acquis l'année dernière ? 

» 5° Celui du professeur de .l\fortius qui a été acquis récemment, au moyen 
» d'un crédit spécial alloué par les Chambres et qui a été déposé provisoire 
,i ment au Palais ducal. 

,> On ne croit devoir citer ni les herbiers des universités, ni ceux des autres 
» étahlisscmcnts d'instruction (Gembloux~ etc.ç) qui possèdent de pm·cïllcs 
)) collections pour les besoins de l'enseignement. 1> 

Dans le cours de là dei-niôro session ordinaire, l'f~tat a fait deux. acquisi 
lions destinées il élever clans la capitale un grand centre de botanique digne 
du pays comme cela existe dans toutes les capitales de I'Europe, Pn1· acte du 
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25 janvier ·1870, le Gouvcmcmont a acquis, sous l'approbation do la Législa 
turc.cle l'administrntion communale de Bruxelles et do la Société des action 
naires, le Jardin Ilulnuique. Après cet aohat, c'est-à-dire dans Je commence 
ment du mois de mars, il a fait l'acquisition du riche herbier de i\J. Mul'lius, 
l'un des plus célèbres de l'Europe. 

C'est le 7 avril suivant que le projet de loi relatif à cette acquisition a été 
présenté ù la Chambre. 

Le Gouve1·nemcnt, profitant d'une demande de crédits supplémentaires an 
Budget (le l'Intérieur, a proposé, le H murs ·1870, à. ln section centrale chargée 
de l'examen de ces crédits, d'y ajouter ln somme de 52,000 francs pour l'ac 
quisition do l'herbier de M. lUal'lius et a rattaché cette dépense à l'urticle ·I 09 
du Budget de l'J ntérieur de 1870. c., 

U. d'Omalius , dans son rapport au Sénat , dit: c< qu'il résulte des pièces 
i) jointes au dossier que le pauonrnrn actuel sera conservé et que non-seule 
>) ment la destination scientifique du Jardin sera maintenue, mais que cet éta 
» hlissement, déjtt si remarquable sous ce rapport, sera considérablement aug 
» menté par suite de l'acquisition, récemment faite par le Gouvcmcrucnt, du 
,1 magnifique herbier du docteur ilfortius. >> 

La question de la destination de I'herbier ne saurait être douteuse, le 
dépôt doit s'en faire au Jardin Botanique, et pour qu'à cet égo.rd il n'y ait plus 
aucun doute, la section centrale propose d'insérer dans la colonne d'observa 
tions la note suivante : 

« L'herhier de êf.ûlm-tius et les collections végétales de l'État qui ne sont pas 
>l utilisé-es dans des établissements d'instruction publique seront réunis au 
>1 Jardin Botanique. >i 

Un membre a fait la proposition suivante : 

Ne convient-il pas, pour mettre le libellé et le chiffre de cet article en 
harmonie avec l'article 4 de la loi qui u autorisé l'acquisition du Jardin Bota 
nique et I'article 4 de In convention conclue avec la ville do Bruxelles, de le 
rédiger comme suit : · 

ART. 61. - Jardin Botanique. 

a. Part de l'Etat. . fr. 
b. Subvention de la ville de Bruxelles. 

40,000 )) 1 fr. t.3,000. 
,15.000 )l J 

i 

Cette question, soumise au Gotn-erntm1cnt pnr la section centrale, a donné 
lieu ù la réponse suivante : 

fü_;po;-.si:. - 1, ffnprès le règlernl'nl de comptabilité du Jardin Ilotanique 
» urrélé de commun accord entre le Jiini::ilère (les Finances et celui de lIute 
)> rieur; le. subside de la , ille est versé directement à la caisse du receveur 
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>) des domainos , de sorte qu'il rentre dans les ressources gênérull's de l'Etat 
>> (•l. figu1•p à ce titre au Budget des Voies et ~lo)'eas. 

» Il serait peu r(•gulier de le porter en dépenses au Uudgl't de I'Iutérieur. 
» Le GouvPmcmeut, dans une note antérieu re , a déjù déclaré qu'il culen 

>> dait donner au Jardin Botanique une ol'ganisulion en rappor] avec le carne 
)) tùre scientifique quil doit présenter. Le crédit sollicité est donc essentiel 
>> lemcnt provisoire, puisque celle organisation n'est point encore réglée 
>> aujourd'hui, et il y aura peut-étre lieu de réclamer de cc chef un crédit. 
» extraortl i nuire. 

>> Cependant le Gouvernement, en inscrivunt au projet de Budget une 
)) somme de 561000 francs, la justifie pa1· fa répartition suivante: 

>> Un conservateur-secrétaire 
u Un chef de culture. 
>> Un concierge. 
» Dcu:\. surveillants 
)) Un chef piqueur 
» Cinq jardiniers . 
>) Cinq piqueurs . 
>) Chauffage et éclairage. 
>1 Achat de terre, fumier , outils, etc. 
>1 Achat de plantes et de graines. 
>> .Entretien des serres . 
» Frais de bureau et collections . 
)) Uépcuscs diverses et imprévues 

. fr. 3,000 » 

2,t>OO » 

1,200 )) 
1,800 )) 
1\800 )) 
6,000 )) 
4,000 n 

7,000 J) 

1,aOO >> 

. 5:000 » 
21000 )) 
1j000 )) 
1,200 » 

TOTAL. . fr. 56]000 )) 

» Il est à remarquer que ce chiffre est infiniment plus élevé que celui qui 
i> résulte de l'organisation des Jardins Botaniques de Gand et de Liége. >> 

Les explications fournies par le Gouvernement 011l 1rn1u satisfaisantes; tou 
tefois faisant ses réserves, la section centrale prend acte de la déclaration 
de l\I. le Ministre que toutes les dépenses nécessaires pom· maintenir la haute 
réputation dont jouit le Jardin Botanique seront faites, dût-on demander 
un crédit supplémentaire. 
L'auteur de lu proposition indiquée ci-dessus persisfe à croire que le crédit 

demandé ne répond pas aux besoins; mais en présence de l'engagement pris 
padl. le Ministre; il n'hésite pas à se rallier à ses collègues et à donner un vote 
approbatif au chapitre qui est admis par la section centrale à l'unanimité. 

CHAPITRE XII. - \'omrn VICii\ALE ET 111GJÈl\E PUBLIQUE. 

Le conseil pro, incial de la province de Limbourg et le conseil provincial 
de ln Flandre orientale ont demandé un crédit pour la voirie vicinale. 

Ces pétitions seront déposées sur le bureau pendant la discussion. 
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La section centrale a posé la question suivante : 

Pourquoi les subsides alloués par nttat aux communes en faveur de l'amé 
lioration de la voirie vicinale sont-ils liquidés à la fin de l'année plutôt que 
dans le premier mois P 

Cc retard semble occasionner des pertes d'intérêt aux communes 1 sans 
bénéfice pom· le Trésor. 

HiP0Ns1i. - << li n'y u jamais le moindre retard dans lu liquidation des 
» subsides. Celle-ci a lieu aussitôt que les subsides sont alloués, seulement 
>> les ordonnances de payement ne sont délivrées aux communes que sur 
» la production (l'un certificat de l'agent voyer constatant que les travaux 
)> auxquels le subside doit èlre appliqué sont en cours d'exécution. 

,> Les subsides, dès qu'ils sont liquidés, sont déposés à la caisse d'épargne. 
>> IL ne peut donc, en aucun cas, )' avoir perte d'intérêts pour les corn 

» munes. >> 

Le chapitre est adopté. 

CHAPITRE xnr. - lNnUSTRIJ:. 

La section centrale a soumis au Gouvernement la question suivante : 

Pourquoi ne publie-t-on plus les procès-verbaux. des séances du conseil 
supérieur de l'industrie et du commerce? 

RftPONSB. - c, On- ne publie plus ces procès-verbaux parce que le conseil 
» n'a plus été réuni. Sa dernière session est de t864, et (es procès-verbaux 
>> ont été imprimés en t vol. in-4° qui a été distribué aux membres des 
» Chambres. » 

Il résulte des explications données que le conseil supérieur de l'industrie 
et du commerce n'a plus été réuni depuis '1864. La somme de 4>800 francs, 
portée depuis cette époque aux Budgets1 doit donc être disponible. 

Au litt. Bde l'article 64, la section centrale, d'accort! avec le Gouvernement, 
propose la rédaction suivante : 

t< Troitement et [rai« de route de finspecteiir pom· les affaires d'industrie 
et traitement du, secrétaire dit conseil. >) 

AnT. 6a. 

La section centrale a demandé à iU. le Uinistre de l'Intérieur si les ate 
liers d'apprentissage remplissaient encore la mission d'utilité pour laquelle 
ils ont été établis, quels sont ceux qui existent encore aujourd'hui et quelle 
est leur population et leur organisation. 
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Hî:PO;\SE. -- cc Ces établissements ont contribué à remédier nu paupérisme 
)j qui désolait les Flandres ù l'époque Ott lu truusformation du lilagc du lin et 
>) de la fohrication des toiles laissait do nombreux ouvriers sans lravuil. Les 
>) ateliers ont, on effet, modifié l'ancien état do ehosos , en int roduisnnt dos 
» indus trics nouvelles et des procédés perfcctionnés , en procuraut de no u 
n veaux métiers , ou Lien en nméliorunt les nueicns, et surtout en chnngoaut 
)) les habitudes de la classe ouvrière. 

» On s'est demandé, en présence <le ces résultats, s'il n'était pas temps que 
)) l'action goun.•1·nementale s'urrétàt , pour laisser à l'activité de l'industrie 
>) pri vée et ù l'inlclligcnco des fuln-icauts , le soin de marcher dans ln voie de 
)) llOUYCUllX progrès. 

» Aliu de donner une solution à celle question qui, de ,f 807 h -1860, fut 
>) muinlc fois posée aux Chnmbres eL dans la presse, le Gouvernement ou 
>> vrit , eu 1860, une euquète portant sur le point de savoir si les ateliers de 
» vaieut disparaitre en mème temps que la cause <JUÎ los avait fuit naitre , ou 
» bir-n si l'iutérét des populations et de l'industrie des Flundres n'exigeait 
>> pus ql1Ïls fussent maintenus comme institutions permanentes. 

» Cette onquèto fit connaitre ({ttc, sauf do rares exceptions, toutes les au 
>> rorites compétentes cousiciéruicnt les ateliers d'apprentissage comme des 
» institutions nécessaires t\ lïnstruction profcssiouncllo des populations fla 
>) mandes ainsi qu'ù la prospérité des industries qu'elles exercent, et qu'il y 
>) avait lieu de les maintenir comme établissements pcrmnnents , après avoir 
>l introduit, dans leur 0t·gnnisation, les modifications jugées nécessaires. 

» Les résultats tic ladite euquèle furent communiqués aux Chambres (voir 
>) le n° 6 des actes de la Chambre des Représentants, session de 1860--18ü l) 

1 
» qui, appréciant les services rendus pm· les ateliers d'apprentissage et ceux 
» qu'ils pouvaient rendre encore dans l'avenir, classèrent, sur la proposition 
,i du GouYel'tlement, parmi les charges ordinaires du Budget, l'allocution des 
)) tinée i, ces institutions et dout le chiffre avait figuré, jusque-là, parmi les 
» dépenses d'un caractère provisoire rt temporaire. 

» Pm· suite de cette décision, qui établit fa pcrmaneneo des ateliers d'ap 
» pr-cntissngc t\ titre d'institutions d'enseignement professionnel pratique, un 
,, arrêté r·oJal du -fc,· février 1861 (ci-joint un exemplaire, annexe A), délcl' 
» mina les règles qui, ù l'avcuir , devaient n•gîl' ceux de cos étahlissernents 
)> auxquels l'l~tat accorderait des subsides. 

» 2. Ci-joint ( annexe ll), la liste des ateliers aujourd'hui en activité, .1u 
i, nombre de 6{. La population de ces institutions s'élevait au chiffre de ,t,77a 
» apprentis au 51 décembre ·1869. Depuis la création des aldicrs, plus de 
)) 52;000 ouvriers en sont sortis parfaitement exercés aux meilleures métho 
n des de lissage ('). 

,i Com111c nous le disons ci-dessus , c'est I'arrété royal du ,fer février 1861 
» qui règle les bases d'organisation des ateliers d'apprentissage. li en résulte 
)) que ces institutions sont placées sous fa direction d'habiles contre-maitres, 

(1) L'intention du Gouvernement est ,le fermer ceux des ateliers où le nombre restreint des 
élèves n'est pas en rapport avec l'élévation tirs dépenses. 
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» et que le travail s')' fait au compte des induslriels, qui fournissent la ma 
)) tière première et pnyent les salaires ~ c'est-à-dire que tous les Iubi-icants , 
)> sans distinction, sont Mimis il fnire trnvnillm- dans les ateliers. Ln préférence 
>> est 1 toutefois, accordée i.t ceux qui offrent les conditions les plus avunta 
>> gcuscs à l'ouvrier , tant au point de vue de l'instr-uction professionnelle, 
11 qu'à celui du salaire. Cette combiuaisou permet aux conun issious direc 
» trices (celles-ci sont une émanation des autorités commuualesct provin 
>) ciales) de vm-icr , autant que possible, l'apprenl issago de l'élèvo , qui a la 
>l faculté de prolonger son séjour à l'atelier jusqu'à ce qn(' son instruction soit 
,i complète. . 

1, L'onscigucmont littéraire et moral est combiné avec le h-avnil clans les 
)) ateliers. LPs apprentis peuvent s'instruire tout en app1·ent\nt un métier, et, 
» lorsqu'ils sortent d'npprentissago , ils savent lire , écrirc et calculer. 

>> Les différentes nruéliornlious déposées eu germe dans l'arrêlé réorgani 
>1 que de 1861 sont aujourd'hui complètement réalisées. Lü personnel des 
>) coutre-maitres , successivement épuré , se compose aujourrl'hui d'éléments 
)> irréprochahlcs ; le travail est enseigné d'une manière progressive autant 
» que variée; l'enseignement primaire est régulièrement donné pnr les insti 
>) tuteurs couuuunaux ; los locaux des ateliers ont été rebâtis et améliorés ; 
» enfin, le perfectionnement de l'outillage a eu pour effet de divei-sifier- le 
)) travail et d'éla,·gir par cc moyen le cercle des aptitudes dè l'ouvrier. 

» Les dépenses des ateliers sont couvertes par les subsides de l'État, de la 
>> province et des communes. Celles-ci fournissent , de plus, les bûtiments 
)) qui abritent ces institutions. n 

L'article 6;5 est adopté. 
La seef inn centrale décide que la liste jointe à fa réponse du Gomcrne 

ment et le mémoire au Roi en date du 8 février l8tif seront déposés sur le 
bureau pendant la discussion. 

ART. G7. 

La section centrale a appelé l'attention du Gouvernement sur les modifica 
tions à apporter dans les conseils de prud'hommes 1 pour les r-enth-e plus 
utiles et plus ofllcaces. 

lhPO.\SE. -- <( Le Gouvernement a soumis à une instructiou la demande 
» de modifications i.1 appol'lcr"'dnns les conseils de prud "hommes, p(rnr les 
>) rendre plus utiles et pins efficaces. 

» L'namcn de cette affaire est très-av ancé , cL les résultats pourront 1 s'il 
» y n Iieu , en être fournis à fa LégislatUl'c tians la session actuelle. i, 

A ur. 68, 69 et 70. 

La section centrale a adressé au Gouvernement les questions suivantes: 

A. Y a-t-il utilité à continuer un recueil spécial des brevets d'invention? 
B. Ne pourra it-on faire de ce recueil un supplém?nl spécial du 1'/onileur'J 

10 
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C. Le Bulleün du Musée <le l'industrie ne pourrait-il, avec ·avantage 1 être 
réuni aux Annales des travaux publics~ 

D. Lu section désire (JUO le catalogue du Musée tic l'industrie lui soit com 
muniqué. 

lh~t>Ol\si:s. - (( A. Le recueil des brevets d'invention est publié en exé 
•> culiou de la loi du 24 mai 18~4, (urt. 20). Il donne une description, soit 
)) complète , soit sounuairc , de tous les procédés nouveaux dus il l'esprit 
» d'in veution, et tient ainsi ses lecteurs conslnnuneut nu courant dt.•~ progrès 
>> tentés ou réalisés dans toutes les branches du vaste domaine de l'industrie. 
n La dépense de publication est aujourd'hui réduite aux proportions les plus 
,> modiques, et il est il noter qu'en France, en Angloterre , en Italie et dans 
» d'autres pays encore , il existe des recueils publies i• g1·nnds frais par les 
>) soins des Gouvemcments respectifs. En Angleterre, la collection remonte 
>) au règne de Jacques Il; un exemplaire complet en a été transmis à l'admi 
)> nistration Leige en échange du recueil publié en vertu de la loi de 18~4-. 

» il. Le G0Ltvc1·nement r·ecornu·iit l'avnntage qu'offrirait une publicité plus 
» grande donnée aux conventions iudusü-ielles ; il faut toutefois rcmm·quer 
» que le format actuel du recueil présente 1 sous une forme commode et avec 
J> planches à l'appui, tous les reuseignemeuts utiles à la fraction du public 
» qui recourt habituellement ù celle source d'information d'un caractère tout 
>> spécial. 

» C. Si le Bulletin du Musée de l'industrie se rapproche , pm- les matières 
» qui y sont traitées, des Annales des travaux publics, il faut toutefois 
» 1·emarqucr que ces deux recueils forment des publications mises au jour 
» par des adminisu-ations différentes. 

>) D. A la suite de la réorganisation <f n'a subie le Musée de l'industrie, les 
» colleotio ns cle cet établissement ont été en gr-andc partie vendues ou répar 
» ties entre diverses institutions d'enseignement public. Elles se bornent 
>} aujourd'hui à une série assez peu nombreuse d'instruments de physique , 
» de chimie et de mécanique servant à l'enseignement de l'école industrielle 
» établie i:t côté du Musée mème . et à une bibliothèque semi-technologique, 
» scmi-ar+istique. Celle-ci est consultée p,u les artisans de la capitale et des 
» faubourgs et rend d'incontestables services; clic comprend un dépôt de 
» recueils de dessins spécialement destinés ù développer le goùt dans la pra 
>> tique (les arts industriels : dessins d'oruements , de meubles, d'ustensiles 
» usuels , d'objets de parure ou de luxe, d'ét~ffos, etc. On joint ici le cata 
» logue de cette bibliothèque spéciale ( ~me annexe). 

Le catalogue des collections de gravures, de dessins et de modèles, etc., 
qui, produit isolémeut , ne répond pas à la question générale posée par la 
section centrale, sera déposée sur le bureau pendant la discussion. 
Elle exprime son étonnement <le l'absence an Musée de modèles de mécani 

ques modernes. Le Musée ne présente, au dire d'un membre de la section cen 
traie très-compétent en cette matière, rien qui soit digne d'un pays renommé 
pour son industrie. La section centrale appelle l'attention du Gouvernement 
sur ce point. 

Elle exprime l'opinion que pour justifier l'allocation portée au Budget, il 
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faudrait que le Musée donnât par les collections qu'il renferme une idée des 
progrès réalisés. · 

Quoique dans ln pensée de quelques membres de ln section centrale les 
frais qu'entraînerait l'acquisition de modèles, d'instruments et mécaniques 
nouveaux se monteraient ù des sommes consirlérühles , qui ne seraient po.s en 
rapport avec leur utilité, la section centrale pense qu'il convient de réorga 
niser-, dans le plus court délai, le ~fusée de l'industrie qui, aujourd'hui, ne 
justifie point les sacrifices qu'il impose. 

La section centrale adopte le chapitre et oxprime l'espoir que' les abus 
signalés depuis longtemps disparaitront, 

CHAPlTll.E XV. - ENSEICNEHENl' sut>f:tw:uu. 

M. le ~linistl'c de l'Intérieur a fait parvouir à la section centrale la circu 
laire suivan le : 

Bruxelles. le t I décembre 1870. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

<l L'article 45 de la loi sur l'enseignement supérieur porte que les bourses 
>i destinées à faciliter la visite d'établissements étrangers sont données pour 
>i .deux ans. 

>) l\'Ion Département a été saisi de la question de savoir s'il n'y avait pas 
» lieu, en présence des événements extérieurs, d'ajourner d'une année, aux 
>i termes de l'article 44, la collation d\J ces bourses. 

1) Je n'ai pas cru devoir me rnngcr à celte opinion parce qu'i! pourrait 
>1 arriver <1uc les jeunes gens qui ont mérité cet encouragement en considé 
>) rassent l'ajourucrncut comme nuisible à. leur carrière. Néanmoins les cir 
>i constances actuelles limitant le nombre des pays que les boursiers peuvent 
» visiter, il serait à désirer qu'on pût diviser les bourses de deux ans en 
» demi-bourses d'un an. Cela permettrait d'étendre cette faveur it un plus 
>> grand nom ln-e de jeunes gens qui en sont dignes, el il est à remarquer que 
>> l'expérience a fait connaitre que dans un grand nombre de cas les boursiers, 
>> après. un an d'absence, désiraient rentrer dans leur pays. 

•> L'un des jurys universitaires, saisi d'un vœu formulé en ce sens par deux 
>i jeunes geus réunissant les conditions prescrites pur l'article 42: a cm devoir 
>) l'appuyer et je le recommande à l'attention de la section centrale. )) 

La section centrale décide, pur quatre voix et une abstention, que la dé 
elarntion suivante sera ajoutée à l'article 76: 

« Sur la proposition du jury: les bourses pourront étre divisées et don 
nées pour un an. >> 

CHt\PlTltE X Vl. - Et'iSEIGl'ŒMti'iT ~!OYEN. 

Deux pétitions ont été adressées à la section centrale, l'une émane de 
l'administration communale de Seraing, qui demande un subside pour l'école 

l l 
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moJcnnc des filles; l'antre du surveillant del'athénée de Liégo , qui demande 
un supplément de traitement. 

Les pétitions seront déposées sur le bureau de la Chambre pendant la dis 
cussion. 

La section centrale engage le Gouvernement il favoriser l'cuseignemcnl de 
la langue flamande daris les athénées roymtX. et surtout dans les provinces 
wallonnes, sans toutefois porter uttoiulo à l'enseignement des autres langues 
vivantes. · 
Elle désire que le professeur de langue flamande soit placé sur lu nième 

ligne que le professeur de français. 

ART. 85. 

La section centrale a demandé des renseignements sur les résultats obtenus 
t\ l'aide <lu crédit de ,t0,000 francs, et quels sont les élnblissements péda 
gogi(1ucs où les boursiers ont fait Jeurs études P 

< 

B.tvoNsE. - l< La somme de f 0,000 francs représente le montant des vingt 
» bour-ses de t>OO francs chacune, créées en faveur des élèves de l'enseigne 
)) ment normal pédagogique du deg1·é supérieur, par l'article 38, § 3, de la loi 
)) du •Ier juin 1850. Et ce n'est qu'en cas de vacance de bourses de l'espèce, 
» que l'on prélève sur le crédit les subsides destinés à aider les élèves les plus 
)) distiugués à compléter leurs études à l'étranger. 

n l\fais jusqu'ici le nombre des bourses dont on apu disposer pour former 
» des subsides de cc genre a été assez restreint et la mesure n'a pas encore 
» pu produire de résultats. 

» 6énéralement, dès que les élèves sont munis du diplôme de professeur 
» agr~égé, ils trouvent à se placer dans le personnel enseignant des établisse 
>) monts publics. Le Gouvernement se réserve même, à ce point de vue, 
>) d'examiner s'il n'y aurait pas moyt'n d'élever l'import de ces subsides, pour 
)> engager les nuemulisfes à profiter tic la faveur. » 

An1'. 84, c. 

La section centrale a demandé comment la somme de 501000 francs était 
répartie entre les divers athénées, et si cette somme était variuhlc. Le Gouver 
nement a donné le relevé des suppléments de traitement, à titre d'encoura 
gement, accordés à des membres du personnel des athénées royaux? 

Le Gouvernement nous a fait pnrvcnir le relevé suivant : 

A. Relevé des suppléments de traitement; û titre d' encouraqement , «cconlés â 
des membres du personnel des athénées royaux. 

Athénée d'Anvers 
de Bruxelles 
de Bruges . 
de Gand 

. . fr. 21900 )) 
2,700 » 

21200 )) 
1 ;200 )) 
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Athénée de ~Ions 
de Tournai 
de Liégc . 
tic Hasselt. 
d'Arlon, 
de Namur. 

TOTAi.. . Ir. 

2,100 )) 
2,200 Il 

oOO '> 

lAOO lj 

1,500 n 

·1,600 )) 
-------- 

18, lOO J, 

(< Les suppléments de traitement, à titre d'encouragement, accordés à des 
>i membres <Lu personnel des athénées royaux, en vertu de I'arrété orguuiq1u• 
>i du 21 juillet ·1868, dont un exemplaire est ci-joint, s'élèvent déjà ü la 
>) somme <le 18,-l 00 francs, non compris les cxliuctions, pat· lu mise il la peu 
» sion ou le décès des titulaires. 

)) Le travail n'est pas encore fait quant aux professeurs auxquels la mesure 
» sera applicable à partir du 1. en janvier 1871. » 

La section centrale u fait les mêmes de111andcs quant au crédit pou1· sup 
pléments de traitement à titre d'encouragement? 

Voici le relevé que le Gouvernement nous a fait parvenir: 

n. Relevé des supplém,e·nts de traitement, û titre d'encouragement, accordés û 
des membres du personnel des écoles moyennes de l'b'tat. 

Ecole moyenne de l'lhat, tl Anvers. - fr. mm )) 

à J.,ienc . :i~O )) 

à i\lalines. :mo )) 

à Turnhour. 3;';0 )) 

à Aerschot ~00 )) 

à Diest 300 )) 

à Hal. wo H 

à Jodoigne 5~0 )) 

à Louvuin aOO )) 

à ,vaVl'e. 700 )) 

à Bruges. 5~0 , 
ü I?urnes. ~ou )) 

à Ypres 1~0 )) 

à Gand rno l) 

à Ath. rno )) 

à Beaumont, Hm )) 

à Gosselies . HW )) 

à Houdeng-Aimeries. 300 )) 

ù Hœulx . ~00 )) 

à Saint-Ghislain {füO )) 

à Soignies ; 500 )) 
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1::cole lllOJCllllC de l'füat, à Thuin 
ô Huy. 
ù Spa. 
à Muescyck 
ù Sniut-Trond 
à Tongres. . 
à Neu fchûtcau 
il Snint-Hubcrt. 
à Virton 
à Andenne 
à Dinant. 
à Philippeville . 

700 )) 
7ts0 )) 
MW , 
500 » 

500 » 
450 )) 
3aO )) 
700 )) 
51>0 » 
1 !50 » 
i~O » 
1 :$0 )) 

To·1·A1... . fr. 

(< Les suppléments de traitement, à titrn d'encouragement, accordés à des 
» membres du personnel des écoles moyennes de l'lhat, en vertu de l'arrêté 
>' organique du 9 avril 1869, dont un exemplaire est ci-joint, s'élèvent déjà 
11 à la somme de i2,6a0 francs: non compris les extinctions par la mise à la 
n pension ou le décès des titulaires. 

,, Le travail n'est pas encore fait quant aux professeurs auxquels la mesure 
,, sera applicable ù partir du f e,· janvier ·!871. » 

Anr. 87. 

Un membre propose de rétablir le crédit de 20,000 francs qui se trouvait 
nu projet de Uudgcl de ·187·1 présenté par ~J. Pir-mez. Cc crédit était déclaré 
nécessaire en vue de la création, dans un certain nombre de localités, d'écoles 
moyennes eommunulcs de garçons dans les dépenses desquelles IC' Gouverne 
ment intervient pour une part, eu vertu des ur-ticles 28 et 29 de la loi de 
rsso. 
La section centrale m• saur-nit partager cette opinion. Dans sa pensée, il 

appartient au Ministre d'apprécier les besoins réels des communes et d'éta 
blir, d'après ces besoins .. les crédits portés au Bmlget. 

IJa proposition est rcjeléC' pnr cieux voix contre une et. trois abstentions. 

Au'r. 91. 

La section cenlrule , répondant aux désirs expt-iurés par plusieurs sections, 
soumet au Gouvernement ln qncsf ion suivante : 

Quels soul les motifs qui ont engagé le Gouvernomcnt ii supprimer les cré 
dits portés an premier projet de Budget de -l 87 l en faveur de l'enseignement 
des filles? 

H.f:PO.\~E- -- <1 Ces crédits n'existaient point. dans les Hudgcts des années 
>1 antériourcs , ils ont été inscrits pour la première fois dans le projet de 
>) Budget d e l'cx.crcic<:., ·187-1 déposé dans la séance do la Chambre des Hcpré 
>1 sentanls du 2o janvier ,J870. 



( -43 ) (N° 39. [ 

)) Voici les considérations qui ont engagé le Gouveruement à ne point k~. 
>• mainteuir dans le projet nouveau : . 

>> En proposant il la Législature. d'ullouur des subsides tl des établissements 
,i d'instruction moyenne pom· tilles, ou était parti de celle idée que les 1·ègft,., 
» tracées par lu loi de ·18t50 peuvent être rendues applicables aux. établisse 
» menls dont il s'agit. 

n (fr, ce point. paraît inadmissible. 
>> Voici, en effet, ce que déclurai] I'houorable M. H.ogie1·1 au Sénat, dans 

>) la séance du 29 mai ·lSriO : 
c< Les écoles primaires supérieures de tilles n'existent pas virtuellement 

» dans la loi d'enseignement primaire , elles n'ont pas été prévues non plus 
» dans lu loi d'cuscigncmcnt moyen; mais elles ne viendront pas en déduc 
» tiou de nos cinquante écoles mo)'enncs qui sullirout à peine ù tous les 
» besoins. Les écoles seules des yarçons passe-nt de la loi <l'eusei911ement pri- 
11 maire dans la loi d'enseignement moyen~ etc. i) 

» Le comité de législation institué près du Département de l'Intét-ieur- u 
» exprimé la même idée dans un rapport du 6 novembre -1867 répondant it 
>) la question qui lui avait été posée de savoir si l'enseignement des filles 
u tombe sous l'application de la loi de 18~0. « Il convient, dit le 1·apport, 
» d'écarter la loi do -18~0 de la discussion; on n'a pas sérieusement soutenu 
» qu'elle· fùt applicable aux écoles qui nous occupent. En effet, il n'est pas 
» question de filles dans le texte de celte loi et dans la discussion.>> 

« En cet état de choses, il a paru au Gouvernement que tant qu'une loi nou 
)) velle n'aura point étendu aux établissements de filles les dispositions de la 
» loi de fSaO qui régissent aujourd'hui les établissements de ga1·çons 1 l'iu 
>> tervention de ln Législatu1·e par voie de subsides inscrits au chapitre du 
» Budget. relatif à l'enseignement moyeu ne serait pas 1·êgulièl'e. 

» Hien ne s'oppose, du reste, it ce tfUe des subsides imputés sui· le crédit 
>) ordinaire de l'enseignement primaire soient alloués actuellement aux éta 
» blissements mention~és plus haut qui présenteraient le caractère d'une 
)) école primaire à prngranuue développé. >) 

Un membre propose de reporter au Budget l'article 92 du premier projet 
de Budget, conçu eu ces ternies : (< Subsides i\ des étublissements conunu 
naux d'instruction moyenne pour filles , ~0,000 francs. » 

La réponse de 1'!. le tUinistre de l'Intérieur ne lui a pas paru péremptoire. 
De cc que la loi d'organisation de l'enseignement moyen renferme une lacune 
rcgreltable en cc qui concerne l'instruction des filles, ({ui doit recevoir ses 
développements e11 dehors de l'école primaire, il ne faut. pas conclure qu'une 
loi de Budget ne peut atténuer tes effets de celte lacune, pal'. le vote de sub 
sides qui seraient accordés conformément aux principes de la loi de ·18~0. 
Le Pai-lernont a agi plusieurs fois dans ce sens: il a notamment subsidié; en 
les agréant, des écoles normales de filles, que la loi de -1842 n'avait pas orga 
nisées; il a subsidié des écoles d'agriculture, avant que la loi eût décrété 
celle de Gembloux. L'article -17 de la Constitution n'est nullement un obstacle. 
Ce qu'il a prescrit, c'est que l'enseignement donné aux frais de l'État ne 
puisse être réglé sans l'intervention de la Législature, comme cela avait eu 
lieu avant 1850. 
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L'uuleur de fo1uendPnw11t invoque, eu fin, ù l'appui de sou opiuiou , les 
cousidérutious contenues dans l'unuoxe n° ~ jointe au projet du Budget pré 
-culé par ~I. Pir-uicz , l'i ((LIÎ est ainsi conçue: 

Ain. 92. - ... 'ft1bsid,,1S à lies étublissements conununoux: d'insh·uctiun 
moyenne pour filles. 

(t L'enseignement a pris , dans notre pays, sous la Iécoude influence de la 
liberté cl du concours des autorités, une extension considérable.Duns pl'csquc 
Ioules les branches 1 nos établissements d'instruction peuvent soutenir la 
comparaison avec ceux de la plupart <les autres nations. L'enseignement des 
gur9011s a été 01·~anisé aux trois dcgl'és; l'organisation peut en ètre encore 
t:lendue 1 mais nu moins le cadre en est complet et se prête à tous les déve 
loppemouts qu'on voudra y donner. li n'en est pas de même en ce qui con 
cerne l't•nseignerncnl des filles; lü une lacune importante reste i, combler. 

)) Les filles peuvent aujourd'hui s'initier, dans toutes les communes du 
pays 1 aux connaissances que le progl'ammc de l'enseignement primaire 
embrasse; mais les prévisions législatives ne vont. point au delà. Quelques 
communes ont développé le pl'ogrnmme de l'ensciguemen.t primaire , d'autres 
out établi des écoles spéciales: mais les efforts sont loin de satisfaire aux 
besoins .<l'instruction qui se manifestent dans tontes fos classes de ln société. 
L'initiative pi-ivéo ne supplée pas ù l'iusullisanoe de l'enseignement public , 
surtout en cc qui concerne les classes n1oycnnes; n'étant pas: pour l'instruc 
tion des filles; sous le stimulant de la concurrence d'établissements officiels, 
reuseigncrncnt privé ne réalise- pas les p1·ogrès que réclame la situation 
actuelle. 

" L'instruction de la femme 11c doit pas nécessairement être la mémo que 
celle de lï1on1111('; il c::-l des études '-Ille nos mœurs réservent spécialement à 
celui-ci , mais la diffén~nce tic l'objet des études ne doit pa.s être un obstacle 
t\ cc qu'on cherche à établir entre eux une certaine égalité de culture intellec 
tuelle. N'est-il pas du devoir de la société de fouruir aux femmes aussi bien 
qu'aux hommr-s- le moyen de parvenir au complet épanouissement de leurs 
focn!tés; le ran,clèrl' (fl' fa femme n'a-t-il pas hesoin 1 autant que celui de ~ 
lhonime , de trouver dans la formation de la ruison la force que donne une 
instruction sérieuse et solide? 

l> Celle i nsh-uctiou donnée à la jeune fille no profitera pas i, clic seule : la 
famille; dans nos mœurs chrétiennes ~ repose sui· l'égalitë de condition des 
époux; ruettt-e leurs con naissances Hl même niveau, c'est en ressui-rel' les 
uœuds. L'influence <k la femme est prépondérante dans l'éducation des 
enfants: de l'instruction qu'elle aura reçue dépendra souvent la direction 
donnée ù ceux-ci; on a pu clirc aussi avec vérité que l'instruction donnée à 
une jeuuc fille est une instruction donnée i, Ioule une fumil!c. 

» Le p1·éj11gë <1ui tend t\ ne faire donner aux filles qu'une éducation super 
Iicielle est ancien; mais il perd chaque jour de sa force. -Les houuncs les plus 
distingués, séparés d'ailleurs par les plus profondes divergences d'opinions, 
s'accordent à le combattre. On voit sans cesse augmenter le nombre de ceux 
qui se plaig11eut de I'importance exngéréc trop souvent attochée , rlnns l'éduca 
tion des filles , aux études de pu1· ;_\~'l'émcnt. Certes il ne faut exclure de l'édu- 
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cation rien de ce qui peut donner du charme à lu vie , mais il faut tenir 
avant tout à la solidité de l'instruction, à la formation du cœur et de l'intel 
ligence, aux connaissances qui donnent la force à ln raison et ln rectitude nu 
jugement. 

n Les résultats du développement de l'éducation des filles ne sont pus seu 
lement moraux, ils ont une haute importance pratique. Dans aucun pnys 
pins que dans le nôtre peut-être les femmes ne sont. appelées à prendre une 
pal't active aux aflaires do la famille; il faut les mettre /\ même de remplir 
avec succès la lâche qui peut leur incomber : c'est. une nécessité pour lu plu 
part des femmes de connaitre les règles cle la coruptabilité , de savoir· une 
langue étrangère , de posséder plus que les éléments du calcul , de ne pas 
ignorer ces notions des sciences qui permettent de comprendre les phéno 
mènes physiques les plus ordinaires dans la nature ou dans l'iudustri(', et 
dissipent ainsi les préjugés. ~lellrc ces couuuissauces , ainsi que des éludes 
d'un caractère moins pratique , comme des notions d'histoire et de littérature, 
à la portée do beaucoup de jeunes filles: c'est l'encire ml service nu pays. 

>> La plupart des gnmdcs nations se sont occupées de l'important objet 
auquel ont trait les observations qui précèdent. 

>> Nous ne pai-lerons pas du développement que reçoit aux Étuls-Uuis l'in 
struction des jeunes filles; les habitudes sont trop différentes pour qu'on 
puisse appliquer ici ce qui se pratique nu delà de l'Atlauti<JlW; il est impos 
sible cependant de ne pas remarquer que l'égatité d'instruction ou mémo 
Finstruction simultanément donnée aux deux sexes, que nos mœurs tendent 
i, foire considérer comme inadmissible, se pratiquent sur une largo échelle et 
avec succès dans un grand 1mys, romar-qunblo par ses progrès , et appar 
tenant à la même civilisa lion que le notre, l'Anglclcl're. 

» En France, en Allemagne, en Angleten-c, il existe des établissements 
destinés à procurnr aux jeunes filles les connaissances dont I'cuscmble cou 
stilue cc que l'on appelle l'instruction moyenne ou secondaire. 

» L'enseignement secondaire spécial a été introduit en France par une loi 
du 2f juin !86~; il était pi-imitivement établi pour les gar·çons seulcmeut , 
mais une circulaire du lUinisti·e de l'instruction publique, en date (lu 50 oc 
tobre 1867, l'a étendu aux jeunes filles. n 

cc L'enseignement secondaire des tilles ç» dit cette circulaire, cc est et ne 
>) peut être que l'enseignement spécial qui vient d'être constitué pour les 
>, garçons par la loi du 21 juin {86~. Cet enseignement a pour point de 
» départ l'enseignement primaire habituel, dont il forme, surtout dans ses 
» premiers cours, le développement logique. » 

c( Voici, selon l'article 1er de la loi préci I ée , le prog1·amrne de cet enseigne 
men t secondaire: ,c JI comprend l'instruction morale et religieuse; la langue 
» et la littérature françaises; l'histoire et la géographie; les mathématiques 
» appliquées; la physique, la mécanique, la chimie, l'histoire naturelle et 
» leurs applications à l'agticultm·c et à l'industrie; le dessin Iinéaire , la 
» comptabilité et la tenue des livres. li peut comprendre, en outre , une ou 
,> plusieurs langues vivantes étrangères; des notions usuelles de législation 
» et 1i'hygiènc; le dessin d'ornement et le dessin d'imitation; la musique 
» vocale et la gymnastique. >> 

12 
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(( Lu plupart des villes quelque peu importantes de l'Allemagne ont aussi 
orguuisé une sorte d'enseigucurent lllO)'Cll pour les filles. Les étuhlissements 
où cet enseignement se donne sont connus sous Io nom de Hiilier« Tocli 
terschûle, le pl'üg1·an11110 dont il se compose comprend « ln 1·(•ligion, la 
i> luugue et lu littérature alleruundcs , l'arithmétique, lu calligraphie, l'his 
)> toire , ln géog1·aphic, les sciences naturelles, le dessiu , le chunt , les lm 
>> vaux d'aiguille, la gymnastique, la langue anglaise et la langue française. » 

« En Auglctcrrn, on est allé beaucoup plus loin : les po1:tcs de l'enseigne 
meut humanitaire y sont ouvertes aux. filles, et môrue de récents règlements, 
l'un, pubtié pa1· l'Université de Londres; l'autre, émané de l'Université de 
Cambridge, déterruinent les connaissances exigées des jeunes pe1·sonnes qui 
désirent être admises i, suivre les cours littéraires ou scientifiques tl l'un ou 
à l'autre ile ces établissements. .• 

» Le Gouvernement belge ne peut continuer plus longtemps i, se désinté 
rosser dans une question d'une aussi haute importance sociale; il demande 
aux Chambres l'insertion au Budget de l'instruction publique d'un crédit 
destiné à. faciliter aux communes l'établissement d'écoles moyennes de filles. 
La somme qu'il sollicite semble suffisante pour une première année , mais il 
est probable qu'elle devra, dans la suite, être augmentée. 

)> On se demandera _naturellement d'après quels principes devront être 
organisés les établissements communaux <l'instruction moJennc pour filles 
auxquels seront alloués les subsides que le Gouvernement pouITa accorder. 

>> Aucune loi n'a réglementé l'organisation de ces établissements. 
» La loi de 1842 prévoyait la création d'écoles primaires supérieures. Il 

est douteux que l'Etat puisse encore, en vertu de la loi de 1842, créer des 
établissements semblables. La loi de i 8~0 les a soumis à ses dispositions, et 
il a été reconnu que cette loi ne s'applique qu'à l'enseignement des garçons. 
Quoi qu'il eu soit, au surplus, ni l'une ni l'autre de ces lois ne s'occupent 
d'établissements d'instruction moyenne pour filles à créer par les communes. 

» Il serait difficile, quant à. présent, de déterminer par une loi et d'une 
manière uniforme une organisation complète de ces établissements 

>1 Les communes devront chercher à faire fruit des ressources d'oreanisn- c. 

lion qu'elles auront à leur disposition; le recrutement du personnel offre de 
sérieuses diflicultés ; il ne parait pas utile de les augmenter par des restric 
tions qui pourraient aller à. l'encontre du but que l'on se propose. 

>i B_eaucoup d'établissements d'enseigne-ment sont aujourd'hui subsidiés 
par l'Etat sans être l'objet -d'une réglementation législative : il en est ainsi 
notamment pour les écoles industrielles communales. Le Gouvernement ne 
manque pas, au surplus, de guide légi~lalif dans la matière qui nous occupe. 
11 nigera nalurctlerucnt pour les écoles moyennes de filles qu'il subsidiera 1 
l'accomplissement <les prescriptions de la loi de -18~0 qui consacrent <les 
principes également applicables aux écoles pour les deux sexes. 

» Ces dispositions se résument eu quatre points. 
» Les communes conserveront leur autorité sur les établissements qu'elles 

fonderont, sans pouvoir ln déléguer à des tiers (arf . 7). 
» Les ministres des cultes ~ern11t invités i1 donner ou à surveiller l'ensei 

gnement rdigicux qui fait partie de l'enseigne-meut moyen (art. 8). 
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» Le programme d'éludus , les livres employés dans l'étahlissemont , les 
règlements intérieurs, le progrnrnrnc des cours, le budget et les comptes 
seront soumis ü I'approhaliun du l~Ot1\'Cl'llc1t1cut (art. 29). 

» Le Gouvc1·ncnumt fora inspecter les étublisscrnents auxquels il accnrcleru 
des subsides (art. tB). 

» Toutes ces conditions, comme on le voit} fout partie de la loi de 18o0; 
rien ne s'oppose à cc qu'elles soient immédiatement appliquées aux. établis 
scments d'enseignement moyen Je filles. 

)) En appliquant les règles de la foi de ·18~0 aux étnblisserncnts mO)'ens 
de filles, on sou Illet aux mêmes principes fondamentaux les établissements 
destinés aux deux sexes; aucune raison , ni de principes, ni d'expérience, 
ne justifierait l'application de régimes différents à des institutions simi 
laires. n 

L'nmendcment a été combattu par u11 111e111L1·e de la section centrale par 
les considérations suivantes : La loi foudamcntulu, article t 7 tic la Constilu 
tion , déclare que l'enseignement donné aux frais de l'État sera rl\glé par une 
loi; jusqu'ici aucune loi ne règle l'enseignement donné aux filfes.' JI y a donc 
absence d'une inspection religieuse. Le programme ne comprend pris non 
plus l'enseignement lie la reliMion. 

A son avis 1 l'absence de cette inspection et le silence que l'on garde sur· 
l'enseignement religieux. qui serait donné aux filles tendraieut à les sous 
traire à foute idée religieuse. Et c'est surtout pour les tilles qu'il est vrai de 
dire que l'atmosphère de l'école doit être une atmosphère religieuse. 

L'iustruction peut certainement relever la femme 1 niais l'éducation reli 
gîcusc seule peut la rendre bonne épouse et bonne mère. 

L'instruction sans sentiment l'eligieux u'est , à ses ycnx, qu'une monstruo 
sité. 

L'auteur de la proposition prétend que le Gouvernement peul suhordon 
UCI' le subside à l'application des règles tracées par la loi de ·18a0. Celui-ci 
pourrait inviter le clergé à donner l'enseignement religieux; il pense qu'il ne 
faut pas cornplëtemcnt abandonner l'enseignement des filles aux corporations 
1·eligieuses. La section centrale ne veut pas non plus que l'enseignement 
rcligit•ux soit abandonné exclusivement aux corporations religieuses. l.\Iais 
la liberté de l'instruction 1 consacrée par l'article { 7 de la loi fondamentale, 
rend le monopole impossible; en outre, une loi peut assimiler les écoles pour 
filles aux écoles organisées en vertu de lu loi de -184-2. 
Elle adopte la considération invoquée par le Gouvel'ltement; elle pense que 

la loi n'est pas applicable aux écoles pour filles. 
Sans doute, les communes conserveront leur autorité sur les établisse 

ments qu'elles fonderont, sans pouvoir les déléguer à des tiers (art. 7, loi 
de 18~W). 
Les ministres des cultes seront invités à donner ou à surveiller l'enseigne 

ment religieux qui fait partie de l'enseignement moyen ( art. 8 de la même 
foi). Mais on demande en vertu de quelle loi celte intervention aura lieu? Cc 
n'est pas en vertu de la loi de i 842: qu'on reconnait ne pas être applicable, 
et il l'action de laquelle on a voulu les soustraire. 

13 
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Nulle disposition Mgnle ne poul'ra contraindre un Minist.re à donner à J'en 
seiguemcut la gnruntic réclamée en Iaveur ede l'enseignement religieux. Lll 
section centrale ajoute que si lu loi de i81>0 était applicable aux écoles do 
filles, il serait étrange que l'on n'eût songé it l'appliquer que si longtemps 
après qu'elle étail mise en vigueur. 

Il y uura it là un oubli quo rien ne saurait justifier .. 

Par cinq voix coutre une, ln proposition est rejetée. 

Le chapitre est adopté par le mçme nombre de voix. 

CHAPITRE XVII. - ENSEIGNE~IEIW Pl\l)(All\1-:. 

La section centrale prie M. le lUinislre clc lui faire connaître quand et 
à l'aide de quels fonds le Gouveruement se propose de pourvoir ù la créa 
lion de nouvelles écoles normales d'instituteurs et d'institutrices. 

.RÊPONSE. - (c Los quatre nouvelles écoles normales tic l'État dont la créa 
» lion a été ordonnée paz· une loi du 29 mai f 866 ne sont pas encore orgnni 
n sées ; mais l'administration actuelle n'a pas perdu de vue cet objet. La com 
n mission centrale de l'instruction prirnaire , convoquée en session extraor 
,> <linaire au mois d'octobre dernier, a été appelée tout spécialement à s'en 
» occuper. 

» Le progrnmme formulé en 1866 pour la construction des locaux (voit· 
» 8111i: rapport tricnnnl, texte, p. 'xxx, annexes, p. 47) a été son mis à son exa 
)> men. Elle a reconnu à l'unanimité qu'il convenait d'adopter un nouveau 
,> program.mc, et n jugé, par conséquent, qu'il n'y avait pas lieu de s'arrêter 
» aux plans déjù présentés. 

)> Le Gouvernement s'occupe activement de la/suite à donner à ces propo 
i> sitious de la section centrale. 

» Lorsque son étude sera terminée, il sera possible d'apprécier le montant 
» des frais de construction et le Gouvernement soumettra à lu Législature 
» une demande de crédit spécial pour faire face à la dépense. » 

La section centrale engage le Gouvernement à remplir sans retard les pres 
cripfions tic la loi du 5 juin 1869. Il importe que le Gouve1·nernent réalise 
les conventions qu'il pourrait avoir conclues avec certaines communes. 

J Un mernbre cite la ville de Liégc qui a fait de grands sacrifices pour l'ac- 
quisition d'un terrain qu'elle a dù fournir au Gouvernement pour devenir le 
siége d'une école normale de filles, pou1·vue de classes d'application. La con 
struction Je ces dernières, tf ui doivent recevoir un grand nombre d'enfants 
pauvres: est attendue a, cc impatience. 

La section centrale a demandé le relevé général des nominations d'institn-, 
teurs et d'institul ricus laites tant par lé Gouvernement que par les communes 
pendant les périodes triennales de 1864- à ·1866 et de 1866 à 1869. 

Le tahleuu contenant ces renseignements sera déposé sur le bureau. 
L'arli~le 99, litt. B_, tin premier projet de· ~udgct portait une somme de 
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H,;1000 francs pour frais de concours entre les écoles d'adultes. Le nouveau 
projet n'a pas reproduit cc chiffre. La section centrale a demandé les raisons 
do celle suppression? 

• 
JH. le Minish·e a répondu: 
n Pui· circulaire du ':24, décembre 1869, les députations permanentes ont 

» été priées de donner leur avis 1-m· le point de savoir si le moment est venu 
)) d'orguniscr les concours d'élèves d(•& écolos d'adultes prévus ptu· les arrêtés 
» du ·1 e, septembre 1866 et du 1t septembre f 868. 

11 Sept députations ont répondu il cette demande; six d'entre elles estiment 
>> qu'il y a lieu d'ajourner les concours. 

11 Une seule u émis un avis fnvorable , entouré de certaines réserves. 
» Dans cette situat ion , le concours est impossible l'i, dès lors, il n'y a 

» point lieu de le prévoit· au lludgct. » 

Un membre propose de porter au Budget le chiffre de lo,000 francs. 
Les causes d'ajournement d es concours d'adultes lui sont inconnues, et il 

n'admet pas l'impossibilité de procéder· en l87l à leur orgunisation. 
Il y avait, ajoute-t-il ~ en ·1866 près de 2~.000 jeunes gens fréquentant les 

écoles d'adultes soumises à l'inspection du Gouvernement et 2a,OOO fréquen 
taient les écoles libres. 
Les uns et les autres sont admis, dans la division supérieure, à concourir. 

Ils trouveraient ainsi un élément d'émulation et des encouragements. 
La section centrale, acceptant les raisons invoquées par le Gouvernement, 

rejette la proposition par quai re voix. contre une et une abstention. 

La section centrale demande: 
1 ° Comment le Gouvernement concilie-t-il avec le texte de la loi sur l'in 

struction primaire, la fusion des cuisses provinciales de prévoyance en faveur 
des instituteurs et de la caisse centrale en une caisse gênérale? 

RüoNSE. -. et Un arrêté royal, conçu dans le sens de l'idée exposée par la. 
n nolc qui forme l'annexe n° 2 au Budget, avait été préparé par le Gouver 
,, nement comme devant 1·égler l'exécution des dispositions législatives con 
n cernant les caisses de prévoyance des instituteurs. 

» Il u paru toutefois ·plus régulier, ·en présence dès doutes que peut sou 
,> le, cr i'interprétation de l'article 27 de fa loi de 1842, de déposer sur le 
,, bureau de la Chambre un projet de loi spécial sur cette matière, et le Gou 
>) vernernent ne doute pas que la Législature lui réservera un accueil fayo 
» rable. » 

tes explications ont paru suffisantes à la section centrale. La Chambre sera 
saisie d'un projet de loi qui fera disparaitre le doute. 

L'article 99, litt. w) du premier projet de Budget portait une somme de 
:2,000 francs pour supplément de pension aux instituteurs, en conformité de 
I'arrété royal du 21 juin 1862. 

Cc crédit a disparu du nouveau projet. 
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Un membre propose de rétabli» celle allocation destinée ù récompenser 
des instituteurs d'élite. Il lui paraît irrégulier de 111·e1Hh·e dans les caisses de 
prévoyance les fonds nécessaires pour pourvoit· à celle dépense, (JUÎ doit avoir 
une affectation spéciale. 

Lu proposition est adoptée par cinq voix contre une. 
Pur suite de ce vole: un nouveau litt. w serait rédigé couune suit: 

c< Supplément de pension aux. instituteurs, en conformité de l'm-rôté royal 
cl du 21 juin 1862, fr. 21000. 1i 

Voir 71110 ruppor] It-ieuual , p. 599 des Annales. 
L'article 99 sera donc augmenté de pareil chiffre et porté à la somme de 

4,440,937 francs. 

CHAPITRE XVIII. - LETTRES E'l' SCŒNCES, 

C~ chapitre donne lieu il plusieurs questions que la section centrale juge 
devoir être soumises ù M. le ~Iinistre de l'Intérieur. Ces questions sont : 

f O Quelles sont les règles suivies dans la distribution dos encouragements 
à la littérature et à l'url dramatiques? 

R1::po~s1::. - cc Un arrêté royal en date du 5l mars a institué des subsides 
» et des primes en faveur des auteurs et compositeurs belges d'œuvres repré 
>) sentées sur un théâtre en Belgique. 

» En cc qui concerne les ounages écrits en langue française, l'allocation 
>i de ces encouragements est réglée par un nrrêté ministériel en date du 
>) 20 septembre ·1865. dont m1 exemplaire est ci-joint (annexe /J). Pour les 
» ouvrages écrits en langue flamande, l'allocation des primes est rêglée par 
)) un arrèté ministériel-en date du 29 janvier -1867, dont un exemplaire est 
>> ég,1lcment ci-joint (annexe JJ). 

>) La section centrale trouvera ci-joint (annexe C) un rclel'ê des subsides 
>> payés en vertu de l'arrêté ministériel du 20 septembre f 863, pour les ré 
» présentations françaises qui ont été données pendant lu dernière saison 
>i théâtrale ( 1 e,· septembre 1869 au 5·! aout ·J 870), et une liste analogue des 
» primes payées pour la représentation d'ouvrages dramatiques flamands 
» pendant la _mèmc péi-iode (annexe D). 

>> Les sommes ducs aux auteurs po.ur la représentation d'ouvrages écrits 
>) en langue Irançaise , consistant tians un tantième à prélever- sur la recette 
)) brute de b représentation, le Département de l'i ntérieur ne saurait iudi 
>J quer quelles sommes ont été louchées par les auteurs des Ol1v1·agcs rcnsei 
>i gnés au relevé C. 

>) Il semble néanmoins être de règle que les directeurs de théâtre el les 
)) auteurs d'ouvrages français se partagent les subsides par moitié. » 

2• Quels sont les auteurs qui ont reçu de ces encouragements? Quels sont 
les ouvrages à propos desquels ils ont été décernés P 

H.ÉroNSE. _- c, Aucun subside n'a été alloué à des auteurs dramatiques en 
)) dehors des primes. >) 
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3° Le montant des subsides. 

Hi.POi\SE. - << Des sociétés dramatiques ont reçu, en 1870, des subsides, 
)) soit pou1· l'orgnuisation de concours dramatiques, soit ponr l'appropriation 
,, de leur salle de spectacle, soit pour couvrir- les premiers frais de leur orga 
)) nisution. 

>), Ct•s sociétés soul les suivantes : 

Leesconiiteù van .intu-erpen . 
Il' are Vrievulen , Hasselt . 
Jonge Tooneelliefhebbers > Bruxelles 
.Maasgalm, 1\la~seyck 
Nul en oermaak, Ncderzwalm 
Eendracht , Hal . 
Tijd en vlijt, \Vetteren. . 
Amis réunis, Ma1·chicnne-uu-Pont . 
Cercle dramatique, Wavre. 
//ereenigde maaiseliappijea Ftmteinisten 

ooeral, Heule. 

. fr. 500 )) 

500 )) 

500 )) 

200 )) 

iso )) 

toO )) 

100 )) 

500 )) 

500 )) 

et tJ/oededaal 
200 )) 

Les annexes à ces réponses seront déposées sur le bureau. 

La section centrale demande également quelles sont les raisons ({UÏ militent 
eu faveur d'une augmentation de crédit pour le JUuséc d'histoire naturelle 
plutôt que pour le l\luséc de tableaux? 

RÉPONSE. - cc Le crédit extraordinaire réclamé pom le Musée d'histoire 
i> nat'-!relle doit servit· tant pou1· compléter les collections que pour parer à 
» I'insullisanoe du mohiliei- destiné à les abriter. Depuis 184a, date de l'ac 
» quisitiou <lu l\Iusée par l'État, l'allocation de cet établissement a toujours 
» été insuffisante au point que les lacunes les plus Iàcheuses existent dans 
>) plusieurs des collections les plus importantes et que quelques-unes, faute 
)) de meubles convenables 1 11e peuvent ni èlre utilisées pour la science, ni 
)> même être conservées convenablement. Des besoins aussi urgents ne se 
)> produisent pas au Musée de peinture. >) 

La section centrale engage le Gouvernement à se renfermer strictement 
Jans Ios crédits portés au Budget. 
Elle émet le vœu <1ue le Gouvernement n'accorde des faveurs qu'à des ar 

tistes capables de justifier la réputation artistique de la Belgique. Elle peose 
quil y a lieu de modifier les arrêtés royaux du 2 avril -1860 et du 20 sep 
tembre J 863 et de laisser une large part à l'appréciation du public. 

Le chapitre est adopté. 
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CUAPI'J'HE XIX. - llEAUX-Al\TS. 

Une section a demandé si la commission des monuments ne sortait, point 
de ses atu-ihutious quand elle donne son avis sur des plans de construction 
moderne? 

Hi:Poxsc. - cc Les nl lribu lions de la commission des monuments sont fixées 
,, pur les arrètés 1·oynux du 7 janvier ·1820 et du 50 juin 1862 , 

>> D'après l'article 2 du premier de ces arrêtés, la Commission est appelée 
)> à donner son avis d'après lu demande tilt Ministre de l'Intérieur; 2'\sur les 
» plans relatifs aux constructions et réparations des édifices mentionnés dans 
» l'article 2 de l'arrété du 2 août ·J 824, nouvelles églises, nouveaux. édifices 
>> destinés à l'exercice du culte public et d'autres édifices publics. 

» Les articles t5 f, !>2 et suivants de l'arrèté du 50 juin f862 règlent le 
» mode d'intervention de la commission dans l'examen des plans de con 
» structions nouvelles. 

» Il n'y a pas de restrictions dans ces dispositions, et, par conséquent, la 
>, commission ne sort pas de ses attributions quand elle donne son avis sur 
» les plans de consh-uctiou moderne. n 

A la question fuite par la section centrale: quel usage le Gouvernement se 
propose-t-il de faire d'un projet ~le Palais des beaux-arts présenté par I'archi 
tecte Dumont, et pour lequel l'Etat a payé 2o,OOO francs, il a été répondu : 
<c Jusqu'ici l'usage que l'on poul'l'a faire du projet de feu ~I. Dumont n'est 
pas déterminé. Une commission instituée récemment est chargée d'étudier 
tous les projets qui ont pour objet la construction d'un Palais des beaux-arts. 
Elle n'a pas encore terminé ses travaux. u 

Cette réponse prouYe q uo le plnn de feu lH. Dumont est dans la posses 
sion du Gouvernement; il n'est pas égaré comme le bruit en était-répandu. 

On avait aussi adressé i, la commis\ion <les monuments le reproche de 
sortir de sa mission en s'occupant de détails sans importance artistique. La 
réponse du Gouvernement fait conuaitre les attributions de la commission el 
la mission qu'elle est appelée à remplir. 

RéI>ONSJ::. - l( D'après l'arrêté royal du 7 janvier i 83~ qt1i l'a instiluée , la 
» commission des monuments dorme son avis, à la demande de l'administra 
>> lion : Jo sur les réparations qu'exigent les monuments du pays remar 
» quables par leur autiquité , pru- les souvenirs qu'ils rappellent ou par leur 
» importance sous· le rapport de l'art; 

» 2° Sur les plans relatifs aux constructions et réparations des édifices 
» mentionnés dans l'article 2 de l'atT~lé du 2 août 1824 et d'autres édifices 
>> publics. 

>> La commission exerce ses attributions conformément aux: articles 49 à 
,1 ~7 de l'arrêté royal du 50 juin ·1862 qui règle l'ordre de ses travaux. 

» Ces différentes dispositions indiquent d'une manière limitative la mission 
» c1ue la commission des monuments est appelée à remplir. >) • 
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Ln section centrale exprime le v.œu quo si l'on choisit lo Jardin Botanique, 
en tout ou en partie, comme emplacement du palais dos beaux-arts, le 1ii:rno 
rama et les 'serres qui constituent le principul crnerùent dJs, boulevards 
derucurcrout toujours conservés exclusivement pour la botanique et l'ngri 
culture. 

j 

Ln section ceutralo a demandé communication du, llndget détaillé de la 
commission des monuments. 

Lo Gouvernement u fourni la tableau suivant . 

Crédit voté. 
'r!JI! .: 1 

. ft'. 24,600 )) 

Budqe: détaillé . ....___ Personnel. 
' • 1 

l\l~I. Housseau. membre secrétaire. fr. a.000 )) 
Coppicters, rédacteur 1,800 » 
Rultiens, comptable . 

1 
l ,700 » 

llfossanx, dessinateur . l ,600 n 
\ 

Geets~ expéditionnaire 1,000 >> 

Barbeau, huissier . l ,400 » 

t 2,:'500 )) 

Matériel) etc, 

Jetons de présence des membres 
de lo. commission ,. . . . 31600 » 

Frais de route et de sejour des 
membres 1 du ruembro-seci élaire et 
des trois dessinateurs a,800 >> 

Bibliothèque, mobilier, chauffage, 
impressions, frai':> de bureau, achat 
d'instruments . . 2,000 » 

Compte rendu des séances 3éné- 
rales , indemnités des sténographes 
et frais de publication . 700 >> 

TOTAL tGAL. 24,600 }) 

La section centrale est d'avis que la commission des monuments devrait 
être ol'ganisee sur d'autres hases et que les dépenses qu'entraine l'orga 
nisation actuelle sont trop considérables 

.•. 
ARr. 123. 

Le Gouvernement demande la suppression de cet article et son transfert 
au Budget des Travaux publics. 

Les nominations ainsi que les salaires des gardiens sont proposés pai· le 
Dépnrtement des Tra vaux publics, qui adresse 1 en outre, toutes les pièces 
de dépenses à imputer sur cc credit au Departcmcnt de l'Intérieur. Il résulte 

14 
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de là que le roto de cc dernier Département so borne à une simplo approba 
tion et ù la création dos ordonnances de payement. ll convient, dès lors, que 
ce crédit soit rattaché au Budget des 'I'ravaux publics qui a l'entretien des 
bâtiments et monuments civils dans ses attributions. 

Lu section centrale a admis la proposition et par suite, le chiffre global du 
chapitre se réduit à la sornmo de fr. 888,423 1>0 os. 

CHAPITHE XX. - SmrnrcEi'l)R SA1'1TÊ'. 

Dr:MANDES.-i0 Quel usage le Gouvernement fera-t-il des documents recueil 
lis dans l'enquête hygiénique de 1866? 
2° Quelles sont les sommes qui ont été dépensées pour cette enquéto P 

Rù>oNSES. - « Avant de décider cette question, le Gouvernement désirq, 
)) être en possession des documents de l'enquête pour tout le royaume-. Ces 
» documents n'ont été fournis jusqu'à présent que pour cinq provinces, 

» Pour ces cinq provinces qui sont celles d'Anvers, de Brabant, de la 
n Flandre occidentale, chi Hainaut et de Namur, la dépense 'a été de 55,400 
>> francs. li reste à payer les frais de l'enquête dans les quatre provinces. Ces 
» frais s'élèveront ù 21,320 francs. La dépense totale sera donc de ~4)72;S 
» francs. >> 

Ces renseignements permettent à la section centrale de voter le chapitre. 

CHA.PITRE ·XXI. - EAUX DE SPA. 

La section centrale\engage le Gouvernement à représenter, s'il est. be 
soin, la loi ayant pour objet la suppression des jeux. Dans l'opinion de fa 
section centrnle , il n'est point de considération qui justifie le maintien par le 
Gouvernement de la Société concessionnaire des jeux de Spa. 

Le chapitre est adopté. 

CHAPITRE XXII. - TuArrEillEi'tT DE n1SPONIBILI1'É. 

lU. le !Uinislre demande l'autorisation de transférer éventuellement de cet 
article à l'article 21 Personne! > une somme de 8;000 francs, notamment à 
l'effet d'utiliser 1 dans l'intérêt du Gouvernement, des employés et Ioiiction 
naires actuellement en disponibilité. 
La section centrale admet la proposition et ajoute à l'article ( 52, la phrase 

snivante : 

Une somme de 8,000 francs pourra ètre transférée de l'article 132 à r.w 
Iicle 2: Personnel, 
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Lo. section centrale demande la liste nominative des personnes qui Jouis 
sent d'un traitement d'attente , et, pour chacune d'elles 1 le taux de cc traite- 
ment P · 

RüoNSE1 - cl L'état demandé est ci-joint .. » 

État de traitement» de disponibilité> dont le niontant doit être préleoé sur 
l'allocation qui.figure â l'art. 13 2 dn Budget de l'exercice 187 /. 

d'ordre. 
NOMS. GHADE OU QU ALITÉ. 

TRAITKM+:Nt 
J• 

DISf>O:\lllfLITÉ, 

t 1 Canivet. 

2 'Pitseys . 

3 • Bonnewyn. 

,f Bar 

5 Oaiflanl. 

6 Fermont. 

7 Sacré 

8 Des Essarts. 

!) Bouvy 

10 Oelloy 

Il Poyart 

12 Senault • 

Lamisse , 

Chef de bureau au Miuistère de l'Intérleur 

ht. 

Id. 

Id. Je t ro classe 

IJ. 

IJ. 

i1f. 

u. 

Commis de 2"'• classe au l\Jioistère de l'lnlél'ie~1i' 

ill. 

i1I. 

AiJe-cJlculateut· .\ l'Observatoire 

Régisseur à l'école , étérinaire . 

Vérificateur des poids el mesures 

id. 

i1I. 

Expëdiuonnaire au itiinistère Lie I'Intérleue . 

Surveillant au l\lusêe lie peinture el cle sculpture 

Tout. 

5,150 ., 

J,750 » 

050 ., 

2,800 >) 

t,600 " 

J,500 " 

1,86G 66 

2,300 » 

1,150 0 

1,110 ,, 

800 >) 

25,6ü8 66 

La section. centrale demande la liste nominale des employés du haras qui 
restent en disponibilité, avec indication du traitement qu'ils touchaient et cfc 
celui qui leur est alloué depuis (eue- mise en disponihilité P 

Hüo:\st::. - « La liste demandée est ci-jointe. J> 
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Liste de« em . .ployh d'tt luira» ·de l' ittat qu'i t•eçoitJen't un t'iaifetilent 
' 1 de disponibilité. 

- 

~PO!'WK 
l THAl'l'EMRNf 

DHE 'fllÂl'n:JIIENT 
do dont 

do 
NO:\IS. Ql ,\1,11 t.S. ,,, W, JOUlS>AIE\f 

l.t.UII 1,, ntf;E msvoarun u É 
1, \ :\,\IS~,U(..I!. ètnnt 

Oil Iouution , ' ('n fouet ibn. \ ' nllouil'.\ 

' 11) ) \\) 1 

\' af Ù?l'M~ISSCll 1 p • , Suevelttant • 22 août HJ3U. :l6 mai 1810, 1, füO • - . 1,1,69 •.• ~. _.,. 
Ylasselaece , J. . Palefrenier 15 août 1841. 13 Aotit 1820. 1,000 ., 800 • i • ' 
Coene, A •. hl. 11 ~ept_, 181.4. 13 juillet 1821. 1,000 " 800 • 

' 
Heroalstecu, r.u Ill. 50 déc. 1845. :l6 déc. 181S. 1,000 ., 800 , • 

Smcl\1..J .. lù. 15 mais 18:H 15 oct 1819. 1,000 •> 800 >l . .. . 
Waffne1·1 M •• ·' . It.l. 2 mars 1851. 21 lévuer 1806. 1,000 • l\00 • 
Heraux , J.' l<l. '22 août 1836. 21 déc. 1810. 1,000 " 800 >l 

Ballon I J .. 
1 

l<1 20 nov. 1859. 10 fé1ricr 1814. 1,000 ., 800 " 
Laurent, J. hl. :H noût 1836. \) janvier 1817. 11000 " 800 • 

1838: 
, . - 

Dubois, A •. u. 29 oclob. 12 avnl 1811. 1,000 >)' 800 " 
Vandera~t, J .. lù. 15 a11il 18Sl. 22 déc. 1813. 1,000 ,, 800 >) 

Yamlersmlssen , J.-B. lù. 14 sept. 1841 15 oct. 1821. 1,000 » 800 " 
' ' Even, J. hl. . 5 mars 18:i0. 17 août 11132. 1,000 • 500 » 

Braun,~- . hl. 1 «· f,h 1 ier t 811 17 a~ril ISSS. 1,000 • ' 500 , • 

Braun, J .. lù. I · ~ fé11·ie1· 184:.1. ~ avril 1830. 1,000 ,, 500 " 
llernalsteen , J .. u. 15 août t 841. 10 avril '1828. 1,000 • 500 • 
li3ne10111 J.-B .. ltl 1,·r fé1rie1· 1815, 2i mai isae. 1,000 1) 500 . 

- 
TOT\L. 1~,460 >l 

Le Budget est adopté par six voix contre une. 
Le membre opposant a motivé son vote négatif sur le rejet des amende 

monts qu'il avait présentés conformément au projet de Budget de f 87,t 
déposé par l'honorable M. Pirmez. Cc membre attache, dans l'intérêt de l'en 
seignement moyen et de l'instruction primaire, une haute importance à l'allo 
cation des sommes que fa section centrale n'a pas admises. 

An'fICLE U;'\IQUC DU PROJET DE LOI. 

Le Budget du .Ministère de llntérieur est fixé, pour l'exercice 187 l, à la 
somme de treize millions cinq cent vingt-quatre mille huit cent trente-huit 
francs cinq centimes, conformément au tableau ci-annexé. fr. {5,~24,858 On 

/..,e Rapporteur, 

DE LE HAYE. 

Le Président. 

THIBAUT. 


